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L'essentiel en bref 

L'ensemble du milliard de francs suisses de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'Union 
europeenne (UE) a ete affecte dans les delais a 210 projets, programmes ou instruments de 
financement speciaux definis contractuellement avec les dix premiers nouveaux pays membres de 
I'UE. Le dispositif de coordination et de surveillance mis en place par Ia Confederation permet une 
couverture suffisante des risques de non-conformite. Au vu des faibles volumes financiers affectes 
aux projets, les travaux de suivi et de surveillance realises par le Secretariat d'Etat a l'economie 
(SECO) et Ia Direction du developpement et de Ia cooperation (DDC), le Bureau de contribution 
suisse (BCS) et les entites d'implementation des pays partenaire apparaissent cependant 
relativement disproportionnes. 

Gräce a un accompagnement etroit de Ia contribution suisse par le SECO, Ia DDC et le BCS, le 
programme de cooperation conclu entre Ia Suisse et Ia Republique tcheque est implemente de 
maniere transparente et rigoureuse. En raison principalement du caractere decentralise du 
dispositif tcheque d'implementation, Ia mise en ceuvre des projets et des programmes de Ia 
contribution suisse prend plus de temps que prevu. La forte implication du Service national tcheque 
de coordination (SNC) du Ministere des finances permet toutefois d'eviter que ces retards ne 
mettent en peril Ia realisation des activites de projets dans les delais prevus. 

Les projets, programmes et autres instruments de financement speciaux respectent pour l'essentiel 
les principes et les criteres definis dans l'accord-cadre passe avec Ia Republique tcheque. Les 
projets d'amelioration des infrastructures et des methodes dans les homes pour les personnes 
ägees ainsi que l'instrument de financement de Ia subvention cadre aux organisations non 
gouvernementales (ONG) tcheques respectent particulierement bien les principes de transparence, 
d'integration sociale et de subsidiarite. Les criteres d'ancrage dans Ia politique nationale, 
d'innovation et de capacite des entites d'implementation trouvent leur illustration dans le 
programme lnostart d'acces au capital pour les petites et moyennes entreprises (PME) et le 
programme des soins de sante lies au vieillissement de Ia population. A !'inverse, le projet de Iutte 
contre Ia corruption et le crime organise via l'unite de reponse rapide de Ia police centrale tcheque 
contredit Ia plupart des principes et des criteres enonces dans l'accord-cadre. 

Des divergences d'approches entre le Ministere des finances et les ministeres charges de 
l'implementation des activites specifiques ont genere des blocages dans Ia phase juridico
administrative de mise en ceuvre. Les prerogatives des ministeres d'implementation en matiere 
budgetaire reduisent fortement les possibilites d'une mise en ceuvre conforme au calendrier defini 
entre le SNC et le BCS. Les limites du dispositif sont patentes dans le domaine des soins medico
höteliers pour les personnes ägees, ou les competences d'execution sont particulierement 
fragmentees entreetat central (Ministere du travail et des affaires sociales & Ministere de Ia sante) 
et autorites regionales et locales. L'insecurite juridique qui en decoule repose pour l'essentiel sur 
les agences d'execution, alors meme que celles-ci ne disposent pas toujours des capacites 
institutionnelles et financieres suffisantes. Les domaines de projets plus specifiques, tels que les 
infrastructures de transports publies en milieu urbain, sont moins exposes a des retards structurels 
dans Ia phase d'implementation. Le risque d'opacite des passations de marches est toutefois 
important dans ce domaine, en raison notamment de Ia presence de societes d'Etat aux activites 
connexes (entreprise de transports, electricite, energie, conseils). 
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Dans le but de garantir Ia conformite, Ia coherence et l'efficacite du dispositif de Ia contribution 
suisse a l'elargissement de I'UE, le CDF recommande les mesures suivantes : 

- Mettre en place rapidement une suppleance sur les activites de coordination effectuees par le 
charge national de programme du BCS de Prague (Priorite 1 ). 

- Coordonner en matiere de surveillance et planifier une approche conjointe des activites 
respectives du SECO et de Ia DDC en matiere d'audit interne (Priorite 2). 

Dans Ia perspective d'une eventuelle deuxieme contribution suisse, le CDF invite les offices 
federaux concernes a prendre les mesures suivantes : 

- Analyse SWOT (forces-faiblesses, opportunites-menaces) des instruments de financement 
speciaux (facilite de preparation de projet, subvention cadre « Block Grant », fonds de 
partenariat, fonds d'assistance technique), y compris de Ia place et de l'integration de ceux-ci 
dans le dispositif standard (projets, programmes) ainsi que les consequences financieres de 
ces choix (Priorite 2). 

- Possibilite pour Ia Confederation de renoncer de maniere situative a son droit d'objection sur les 
documents de marches publies si des garanties suffisantes existent quant a leur qualite et leur 
transparence (Priorite 1 ). 

- Reduction du nombre de themes et d'activites soutenus et augmentation des montants alloues 
aux activites pour accentuer Ia visibilite et l'efficience des moyens engages. 

- Evaluation d'une approche resolument orientee « programme » et redefinition du dosage entre 
projets, programmes et instruments de financement speciaux. 

- Renforcement de Ia dimension partenariale de Ia cooperation avec mise en valeur du savoir
faire helvetique. 

- Promotion aupres des pays partenaires des avantages d'une organisation d'implementation 
centralisee disposant d'un budget affecte aux contributions de tiers (UE, EEE, Norvege, Suisse. 

- lntroduction dans les contrats d'un droit de regard a posteriori sur les activites de projets. 
- Analyse des impacts des differentes mesures sur les coOts d'administration de Ia contribution 

suisse. 
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Finanzaufsichtsprüfung der Umsetzungsorganisation des Schweizer EU
Erweiterungsbeitrags (EB) für die Tschechische Republik 
SECO, DEZA & Büro EB in Prag 

Das Wesentliche in Kürze 

Der Gesamtbeitrag der Schweiz in Höhe von 1 Mrd. Franken an die Erweiterung der Europäischen 
Union (EU) wurde fristgerecht für 210 Projekte, Programme oder spezielle Finanzierungs
instrumente verpflichtet, die mit den ersten zehn neuen EU-Mitgliedstaaten vert~aglich vereinbart 
worden waren. Das vom Bund geschaffene Koordinations- und Überwachungsdispositiv ermöglicht 
eine ausreichende Abdeckung der Nichtkonformitätsrisiken. Die vom Staatssekretariat für Wirt
schaft (SECO), der Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit (DEZA), dem Büro Erweite
rungsbeitrag (Büro EB) und den ausführenden Institutionen in den Partnerstaaten erbrachten 
Monitoring- und Controllingvorgaben erscheinen angesichts der geringen Finanzvolumen der Pro
jekte allerdings unverhältnismässig. 

Dank der engen Begleitung des schweizerischen Erweiterungsbeitrags durch das SECO, die DEZA 
und dem Büro EB wird das Zusammenarbeitsprogramm zwischen der Schweiz und der Tschechi
schen Republik transparent und strikt umgesetzt. Wegen der Dezentralisierung der tschechischen 
Umsetzungsstrukturen nimmt die Realisierung der Projekte und Programme des Erweiterungs
beitrags jedoch mehr Zeit in Anspruch als geplant war. Dem grossen Einsatz der nationalen, dem 
tschechischen Finanzministerium unterstellten Koordinationseinheit (NCU) ist es zu verdanken, 
dass die fristgerechte Realisierung der Projektaktivitäten trotz dieser Zeitverzögerungen nicht ge
fährdet ist. 

ln den Projekten, Programmen und übrigen speziellen Finanzierungsinstrumenten werden die im 
Rahmenabkommen mit der Tschechische Republik festgehaltenen Grundsätze und Kriterien im 
Allgemeinen eingehalten. Besonders gut werden die Transparenzanforderungen sowie die Grund
sätze der sozialen Integration und der Subsidiarität in den Projekten zur Verbesserung der Infra
struktur und der Arbeitsmethodik in den Altersheimen sowie mit dem Finanzierungsinstrument 
eines Unterstützungsfonds für tschechische Nichtregierungsorganisationen (NGO Block Grant) 
eingehalten. Im Programm lnostart, das kleinen und mittleren Unternehmen (KMU) Zugang zu 
Kapital verschafft, sowie im Programm zur Gesundheitsversorgung von älteren Menschen sind die 
Kriterien Verankerung in der inländischen Politik, Innovation und Stärkung der projektausführenden 
Institutionen realisiert. Hingegen steht das Projekt zur Bekämpfung von Korruption und organisier
ter Kriminalität der Schnelleingreiftruppe der zentralen tschechischen Polizei mit den meisten 
Grundsätzen und Kriterien des Rahmenvertrags nicht in Einklang. 

Konzeptuelle Differenzen zwischen dem Finanzministerium und den mit der Implementierung der 
einzelnen Tätigkeiten beauftragten Ministerien haben dazu geführt, dass die Umsetzung in der 
rechtlich-administrativen Phase teilweise ins Stocken geraten ist. Die von den zuständigen Aus
führungsministerien vorgegebenen Budgetbedingungen schränken die Chancen einer fristgerech
ten Umsetzung gernäss Agenda von NCU und Büro EB stark ein. Im Förderbereich Alters- und 
Pflegeheime wird klar ersichtlich, dass das Dispositiv an Grenzen stösst, weil die entsprechenden 
Ausführungskompetenzen zwischen dem Zentralstaat (Ministerium für Arbeit und soziale Ange
legenheiten & Gesundheitsministerium) sowie den regionalen und lokalen Behörden besonders 
stark zersplittert sind. Dies führt insbesondere für die projektausführenden Institutionen zu grosser 
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Rechtsunsicherheit; gerade ihnen fehlt es aber oft an ausreichenden institutionellen und finan

ziellen Kapazitäten. For andere Projektbereiche, wie zum Beispiel die urbane öV-Infrastruktur, ist 

das Risiko, in der Umsetzungsphase in Rückstand zu geraten, viel geringer. Hingegen sind diese 

Projektbereiche bei der Vergabe öffentlicher Aufträge weiterhin einem sehr hohen Risiko der In

transparenz ausgesetzt, bedingt durch die Präsenz von Staatsunternehmen in den damit 

verbundenen Branchen (Transportunternehmen, Strom, Energie, Beratungswesen). 

Die EFK empfiehlt deshalb folgende Massnahmen, um die Konformität, die Kohärenz und die Effi

zienz der Umsetzungsorganisation des Schweizer Beitrags an die EU-Erweiterung zu gewähr

leisten: 

- Rasche Schaffung einer Stellvertretung für die Koordinationstätigkeiten des nationalen 

Programmbeauftragten des Büro EB in Prag (oberste Priorität). 

- Koordination der Aufsicht und Planung eines gemeinsamen Ansatzes für die internen 

Auditaktivitäten von SECO und DEZA (zweite Priorität). 

Die EFK fordert die betroffenen Bundesämter im Hinblick auf einen allfälligen zweiten Erweite

rungsbeitrag der Schweiz auf, folgende Massnahmen zu treffen: 

- Die speziellen Finanzierungsinstrumente (Projektvorbereitungsfazilität, Unterstützungsfonds für 

die NGO Block Grant, Partnerschaftsfonds, technischer Unterstützungsfonds) einer SWOT

Analyse (Stärken-Schwächen, Chancen-Risiken) unterziehen; dabei sollten auch der Stellen

wert und die Integration der Finanzierungsinstrumente in das Standarddispositiv (Projekte, 

Programme) sowie die finanziellen Auswirkungen der getroffenen Entscheide untersucht 

werden (zweite Priorität). 

- Für den Bund die Möglichkeit schaffen, im Einzelfall auf sein "no objection"-Recht bezüglich 

Ausschreibungsunterlagen zu verzichten, wenn ausreichende Garantien für deren Qualität und 

Transparenz bestehen (erste Priorität). 

- Die Anzahl Themen und unterstützte Aktivitäten abbauen und stattdessen die Beiträge an die 

einzelnen Aktivitäten erhöhen, um die Visibilität und die Effizienz der bereitgestellten Mittel zu 

verbessern. 

- Einen explizit programmbasierten Ansatz in Erwägung ziehen und die jeweiligen Anteile der 

Projekte, Programme oder speziellen Finanzierungsinstrumente neu definieren. 

- Die partnerschaftliehe Dimension der Zusammenarbeit stärken und das Schweizer Know-how 

stärker zur Geltung bringen. 

- ln den Partnerstaaten die Vorteile einer zentralen Umsetzungsorganisation, die über ein zweck

gebundenes Budget verfügt, an Stelle von Beiträgen Dritter (EU, EWR, Norwegen, Schweiz) 

verdeutlichen. 

- ln den Rahmenabkommen ein nachträgliches Einsichtsrecht in die Projektaktivitäten verankern. 

- Die Auswirkungen der einzelnen Massnahmen auf die Verwaltungskosten des Erweiterungs-

beitrags der Schweiz analysieren. 
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1 Mission et deroulement de l'audit 

1.1 Contexte 

La Suisse soutient le processus d'integration dans I'Union europeenne {UE) des douze pays y 
ayant adhere en 2004 {Pologne, Hongrie, Republique tcMque, Slovaquie, Lituanie, Lettonie, 
Estonie, Slovenie, Chypre, Malte) et en 2007 {Bulgarie et Roumanie). A travers une contribution 
initiale d'un milliard de francs {parfois appelee le « milliard de cohesion ») completee par un credit
cadre additionnel de 257 millians de francs, Ia Suisse participe a des projets destines a reduire les 
disparites economiques et sociales au sein de I'Europe elargie. 

Le Memorandum d'entente avec I'UE du 27 fevrier 2006 et son Addendum du 25 juin 2008 fixent 
les principes et les quatre domaines d'engagement de Ia contribution suisse a l'elargissement de 
I'UE. Approuvee par le peuple suisse le 26 novembre 2006, Ia Iai federale sur Ia cooperation avec 
les Etats d'Europe de I'Est constitue Ia base legale des conventions passees en decembre 2007 
avec les dix pays entres dans I'UE en 2004; respectivement en septembre 2010 avec Ia Bulgarie et 
Ia Roumanie. D'une validite de dix ans, Ia Iai arrivera a echeance en mai 2017. 

Les douze accords-cadres prevoient une implication a parts egales des deux offices federaux 
charges de Ia cooperation economique et du developpement : Ia Direction du developpement et de 
Ia cooperation {DDC) se charge de Ia securite, de Ia stabilite et de l'appui aux reformes, ainsi que 
du developpement humain et social et le Secretariat d'Etat a l'economie {SECO) traite de 
l'environnement, des infrastructures et de Ia promotion du secteur prive. 

Au terme du delai fixe par les accords passes avec les dix premiers nouveaux pays de I'UE, soit en 
juin 2012, l'integralite du milliard de francs de Ia contribution suisse a ete engagee. Au terme d'une 
procedure de selection de projets a deux boucles, 210 projets, programmes et instruments de 
financement speciaux ont ete identifies, selectionnes par les differents organes des pays 
partenaires et avalises par Ia DDC et le SECO. Pour chaque programme ou projet, un accord de 
projet est ensuite conclu entre l'office federal concerne et le Service national de coordination {SNC) 
du Ministere des finances. II est ensuite transcrit en droit administratif interne par une delegation de 
competences au Ministere charge de l'implementation ainsi qu'en une decision fixant Ia part de 
contribution attribuee a l'agence d'execution ainsi que ses modalites d'utilisation. 

La contribution suisse a Ia Republique tcheque porte sur 38 projets/programmes/instruments de 
financement speciaux et 109,8 millians de francs suisses, montant qui inclut les frais 
d'administration de Ia Suisse pour un montant de 5,5 millians de francs. 1 La phase 
d'implementation vient de demarrer : Ia Confederation a procede en 2012 a ses premiers 
remboursements de depenses de projets pour Ia Tchequie, remboursements qui se poursuivront 
qu'en juin 2017. 

1 Conformement au Memorandum d'entente avec I'UE, un plafond de 5% a ete defini dans /es accords-cadres. 
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1.2 Objectifs et questions d'audit 

L'objectif du present audit est le suivant : 

L'organisation, les processus et le systeme de surveillance conjointement mis en place par Ia DDC, 
le SECO et le pays partenaire permettent-ils de garantir que Ia contribution suisse a Ia Republique 
tcheque soit geree de maniere conforme, efficace et efficiente par rapport aux objectifs fixes ? 

Cette question se subdivise en sous-questions : 

La DDC et le SECO ont-ils pris des mesures necessaires pour assurer une gestion 
adequate des risques et garantir le respect des regles de marches publies dans l'utilisation 
de Ia contribution suisse dans les dix premiers nouveaux pays membres de I'UE (UE-10)? 
Les partenaires tcheques charges de Ia surveillance et de Ia mise en reuvre des projets 
operent-ils de maniere conforme ? 
Sur quelle assurance Ia Suisse peut-elle s'appuyer s'agissant des mesures de contröles 
implementees par les organes tcheques (qualite)? 
Comment le dispositif de surveillance Suisse-Tchequie fonctionne-t-il concretement? 
Quels constats de l'audit mene en Tchequie peuvent ~tre extrapoles sur l'ensemble du 
dispositif de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE ? 

1.3 Etendue de l'audit et principes 

L'audit a ete realise entre le 28 janvier et le 21 juin 2013 par Martin Koci, Vincent Guggisberg et 
Marcel Cornuz, sous Ia conduite de Gregoire Demaurex. Le CDF a mene des entretiens avec les 
responsables de Ia DDC, du SECO, et du Bureau de contribution suisse (BCS) rattaches a 
!'Ambassade suisse a Prague. Les mecanismes des fonds de I'UE et de financement de I'Espace 
economique europeen (EEE) et de Ia Norvege ont ete pris en compte dans l'analyse de risques. lls 
n'ont toutefois pas fait l'objet d'un examen comparatif. 

Pour une selection de programmes et projets SECO et DDC, le CDF s'est entretenu avec les 
experts charges de Ia surveillance technique et les responsables des entites suisses et tcheques 
d'implementation (voir annexe 5). L'intervention en Tchequie a eu lieu entre le 10 et le 
21 juin 2013. Conformement a l'art. 6 de I'Accord-cadre, le CDF a obtenu un acces illimite aux 
informations requises aux fins de l'audit. Vu le faible volume de deboursements opere par Ia 
Confederation a Ia date de l'audit et le retard de mise en reuvre pour plusieurs projets, Ia phase 
d'implementation des projets n'a pas systematiquement fait l'objet d'un contröle de details2. 

Le Directeur du CDF et le President de Ia Cour des comptes tcheque ont conclu fin mai 2013 un 
accord de cooperation. En reference au guide de !'Organisation Internationale des Institutions 
Superieures de Contröle des Finances Publiques (INTOSAI) sur les cooperations d'audit entre 
institutions superieures d'audie, le CDF et Ia Cour des comptes tcheque se sont engages a 
effectuer, chacun et de maniere parallele, un audit sur Ia conformite du dispositif du Programme de 
collaboration, portant notamment sur le respect des objectifs du Programme et Ia fiabilite du 

2 La question de Ia reaffectation des fonds d'un projet a l'autre en cours d'implementation n'est ainsi ici pas traitee. 

3 Son titre en ang/ais est : « Guide for Cooperative Audit Programmes between Supreme Audit lnstitutions. » 
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dispositif de surveillance. Pour les besoins de Ia cooperation, un auditeur de Ia Cour des comptes 
tcheque a accompagne le CDF comme observateur a tous les entretiens menes aupres des 
acteurs tcheques. La Cour des comptes tcheque examinera le Programme de cooperation de 
novembre 2013 a juillet 2014. Un rapport commun en anglais sur les principaux constats des deux 
audits sera etabli et acheve en novembre 2014. 

Les conclusions du rapport reposent sur l'examen approfondi de differents echantillons de 
projets/programmes et de fonds. La determination de ces echantillons est fondee sur le principe de 
l'importance relative et sur les facteurs de risques des differentes activites considerees. II ne s'agit 
donc pas dans tous les cas d'echantillons representatifs. 

1.4 Documentation et entretiens 

Les informations requises ont ete obtenues. La Iiste des responsables suisses consultes ainsi que 
des entites tcheques auditees est presentee a l'annexe 5. 

2 Les particularites de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE 

La contribution suisse a l'elargissement de I'UE presente quatre particularites principales : 

Elle repose sur un cadre contractuel defini avec l'etat partenaire. 
Sa conduite est bicephale (SECO, DDC) et sa coordination est decentralisee. 
Elle jouit d'une grande flexibilite dans l'allocation des ressources aux differentes activites. 
Elle est complementaire aux fonds regionaux et structurels de I'Union europeenne. 

2.1 Cadre contractuel de Ia contribution suisse 

Par Ia signature en fevrier 2006 d'un Memorandum d'entente avec le President du Conseil de 
I'UE, le Conseil federal a exprime Ia volonte de Ia Confederation suisse de contribuer a reduire les 
disparites economiques et sociales dans les nouveaux pays membres de I'UE. A travers guatre 
domaines d'engagements (securite, stabilite et appui aux reformes; environnement et 
infrastructure; promotion du secteur prive; developpement humain et social), I'UE et Ia Suisse 
accompagnent Ia modernisation et le renforcement des institutions, des infrastructures et du 
secteur prive de ces pays. Le Memorandum d'entente precise que Ia selection des projets et des 
programmes se fera en accord avec les Etats beneficiaires et que le Conseil federal tiendra 
compte «des demandes et des besoins de ceux-ci et de leur capacite d'absorption effective ». Le 
Memorandum fixe le principe du cofinancement par I'Etat beneficiaire des mesures (en principe a 
hauteur de 15%), a l'exception des projets d'assistance technique, des programmes de 
renforcement institutionnels, ainsi que des projets et programmes mis en <Euvre par des 
organisationsnon gouvernementales (ONG), qui peuvent ~tre finances a 100% par Ia contribution 
suisse. Le CDF a pris note de l'echange regulier d'informations entre I'UE et les responsables de 
domaines au SECO et a Ia DDC sur l'utilisation effective de Ia contribution suisse. 4 

4 Le point 3 du Memorandum d'entente prevoit qu'un reexamen aura /ieu tous /es deux et quatre ans pour << soutenir 
Ia realisation des projets et programmes hautement prioritaires dans /es Etats Mneficiaires. >> 
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Les accord-cadres passes entre Ia Suisse et les dix premiers nouveaux etats membres de I'UE 
couvrent a Ia fois des thematiques liees a des priorites de Ia Suisse (ex. mesures relatives a Ia 
mise en reuvre des conventions Schengen/Dublin) et des domaines prioritaires pour le pays 
partenaire (ex. capital-risque pour les petites et moyennes entreprises - PME). Certains des 
themes traites sont directement lies a des projets realises dans le cadre de l'aide a Ia transition. 
Afin de reduire les disparites economiques et sociales au sein du pays partenaire, les accords
cadres conclus avec Ia Pologne, Ia Hongrie, Ia Republique slovaque et Ia Republique tcheque 
stipulent l'affectation d'une partie des fonds a des regions defavorisees du pays au sens de Ia 
politique regionale europeenne. 

Dans le cadre d'une procedure en deux boucles, Ia Suisse et les Etats partenaires procedent a 
l'identification, l'elaboration, Ia validationdes projets et a Ia conclusion d'accords de projet. Ancre 
au Ministere des finances (Republique tcheque, pays baltes, Bulgarie, Roumanie), au Ministere du 
developpement (Pologne, Hongrie, Slovenie), au Bureau de Ia Presidence (Republique slovaque) 
ou a I'Unite centrale de gestion des fonds de tiers (Chypre, Malte), le service national de 
coordination (SNC) conduit et coordonne l'implementation de Ia contribution suisse avec les entites 
d'implementation. 

2.2 Caractere bicephale de Ia conduite avec une coordination decentralisee 

Tant par rapport a l'organisation usuelle de Ia Suisse en matiere de cooperation et de 
developpement que par rapport aux autres bailleurs de fonds actifs dans les nouveaux pays de 
I'UE, le dispositif de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE se distingue par sa 
composante bicephale et decentralisee. 

En charge de: 

lnfrastructure 
de base 

Environnement 

Capacites des 
administrations 
publiques 

Promotion du 
secteur prive 

Facilite de 
preparation 
de projet 

Expert externe 

ReorganisQtjonSECO 
au l"' janvler 20l3: 
disparitian du Iien 
organiqueentre WEKO 
et WElF/WEIN 

En eh arge de: 

Developpement 
Regional 

Modernisation de Ia 
justice 

Combat contre Ia 
Criminalite organisee 

Recherche et 
Developpement 

Sante 

«Block Grant» ONG 

Fonds des bourses 

Fonds d'assistance 
technique 

Expert externe 

Schema 1: Dispositif de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE (source : SECO+DDC) 
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2.2.1 Similarite des Organisations SECO et DDC 

Actifs depuis 1991 dans Ia cooperation avec les pays de I'Europe de I'Est et les Etats de Ia 
Communaute des Etats independants, le SECO et Ia DDC se partagent Ia conduite de Ia 
contribution suisse ä l'elargissement de I'UE. Ces deux offices disposent d'une section attitree et 
d'une structure organisationneUe similaire : Ia gestion des douze programmes de cooperation 
incombe ä des charges de programme, sous Ia supervision du chef de division. 

Le SECO se subdivisait jusqu'en 2012 en un volet operationnel et financier relevant du charge de 
programme et une composante technique qui incombait aux divisions d'appuis « developpement 
du secteur prive » (WElF), « financement des infrastructures » (WEIN) ou « promotion 
commerciale » (WEHU) du domaine de direction « cooperation et developpement economiques » 
(WE). Apres juin 2012, soit au terme de Ia periode d'engagement pour les dix premiers nouveaux 
etats membres de I'UE, le Iien organique entre Ia division « elargissement » (WEKO) et les 
divisions d'appui a ete supprime. Les charges de programmes de WEKO reprennent 
graduellement les täches techniques ä partir de 2013. Pour les passations de marches, les 
charges de programmes beneficient de l'appui de Ia Division « politique et qualite » (WEPQ), ainsi 
que de consultants externes. S'agissant de Ia Bulgarie et Ia Roumanie, les divisions d'appuis WElF 
et WEIN resteront impliquees jusqu'ä Ia finde Ia periode d'engagement, soit en decembre 2014. 

Le DDC ne dispose pas de divisions d'appuis en tant que telles, mais de referents thematiques 
dans les domaines concernes. 5 Dans le domaine de Ia sante, le CDF releve l'existence jusqu'en 
juin 2013 d'une referente « sante », en Ia personne d'une chargee de programme du domaine de 
Ia cooperation avec I'Europe de I'Est specialisee, ainsi que son remplacement ulterieur par une 
equipe de specialistes de Ia DDC. 

2.2.2 Coordination des activites via les Bureaux de contribution suisse 

Ratlache ä !'Ambassade de Suisse, le Bureau de contribution suisse (BCS) sert de point de 
contact avec le Service national de coordination du (des) pays partenaires. Sous Ia conduite d'un 
Chef engage par cantrat de duree determinee par Ia DDC, le BCS coordonne et supervise les 
activites dans le pays d'implementation. Soumis operationnellement ä Ia DDC et au SECO, le BCS 
est rattache administrativement ä !'Ambassade suisse. Le dispositif de Ia contribution suisse 
compte actuellement six bureaux (Varsovie, Budapest, Prague, Riga, Bucarest, Sofia) et une 
antenne (Bratislava). 

Malgre l'existence d'une directive de decembre 2007 sur Ia collaboration entre Ia DDC, le SECO et 
les representations suisses dans les dix nouveaux pays membres de I'UE, l'implication du Chef de 
mission dans les activites de Ia contribution suisse varie d'un pays ä l'autre. De maniere generale, 
il signe les accords de projets pour le compte des offices federaux concernes et participe aux 
evenements officiels de Ia contribution suisse. II fixe en commun avec le Chef du BCS les 

5 Parmi /es mesures prises par Ia DDC pour garantir une connaissance suffisante de Ia thematique de Ia securite et 
ainsi repondre a Ia recommandation n• 3 du rapport du CDF de janvier 2013 sur Ia contribution suisse a Ia 
Roumanie, figure Ia tache confiee au charge de programme pour Ia Repub/ique tcheque et Ia Slovaquie d'reuvrer 
comme referent << securite >> pour l'ensemble des pays partenaires. 
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modalites de coordination des programmes de cooperation (coherence politique) et de repartition 
des frais communs entre !'Ambassade et le bureau (notamment locaux, securite). Avec le 
remplacement en cours des Chefs de BCS par des Chefs de bureaux itinerants ( « Flying Head ») 

operant depuis Ia centrale, une implication renforcee du Chef de mission est attendue sur Ia 
composante « visibilite » des projets. Le CDF est d'avis qu'en l'absence d'une formalisation des 
responsabilites et des täches entre Chefs de mission et Chefs de BCS, cette Situation pourrait 
induire des tensions dans Ia gestion quotidienne du personnellocal du BCS. 

Le BCS coordonne Ia mise en reuvre du programme de cooperation avec les entites 
d'implementation du pays partenaire. Sans veritable pouvoir de decision dans Ia conduite des 
operations, le BCS exerce son influence par une participation active comme observateur a des 
seances de comites de monitaring et de conduite des activites ainsi que par un röle actif de 
courroie de transmission d'informations entre Ia centrale et les entites d'implementation du pays 
partenaire. Le BCS a des reunions regulieres avec ces dernieres. Au niveau operationnel, le BCS 
vehicule a Ia centrale les demandes de remboursement des depenses engagees par les 
partenaires apres en avoir verifie l'utilisation. II affecte ses depenses propres sur les budgets de Ia 
contribution suisse via les services financiers internes du DFAE. Sa comptabilite interne (paiement 
des salaires du personnellocal et des locaux) est deleguee aux services de !'Ambassade. 

2.2.3 Repartition adequate des activites de Ia contribution suisse entre Ia DDC et le SECO 
dans les pays UE 10 

lmpliques tous deux dans l'aide au developpement aux pays en transition (« Osthilfe »), le SECO 
et Ia DDC sont partenaires de l'implementation de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE. 
Les quatre domaines d'engagement definis dans le Memorandum d'entente avec I'UE ont ete 
repartis entre le SECO (environnement et l'infrastructure et promotion du secteur prive) et Ia DDC 
(securite, stabilite et appui aux processus de reforme et developpement humain et social). 

Le SECO gere moins de projets/programmes que Ia DDC, mais les volumes financiers concernes 
pour chaque projet sont plus consequents. Le domaine « environnement et infrastructure » occupe 
Ia premiere place avec 38% des volumes financiers de Ia contribution suisse. Dans Ia phase 
d'engagement, le SECO gere aussi Ia facilite de preparation de projets pour un montant total de 
3,4 millians de francs. 
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Les projets de Ia DDC sont en principe significativement moins dotes, particulierement dans le 
domaine de Ia securite, de Ia stabilite et de l'appui aux reformes (moyenne de 2,5 millians de 
francs). La DDC administre egalement des instruments de financement speciaux du « Block 
Grant», un fonds de partenariat et un fonds d'assistance technique, pour respectivement 52,3, 
16,8 et 15,0 millians de francs6. 

Domaine Office Nombre de projets/ Montants alloues Montant moyen par 
d'engagement programmes [en mioCHF] projet [en mio CHF] 

SEkurite, de Ia stabilite DDC 69 181,3 2,5 
et de l'appui aux 
reformes 

Environnement et SECO 42 351,1 8,4 
infrastructures (sauf 
biodiversite) 

Environnement et DDC 17 24,1 1,4 
infrastructures 
(BiodiversitE~) 

Soutien du secteur prive SECO 12 110,0 9,2 
Developpement humain DDC 39 195,8 5,0 
et social 

Totaux DDC + SECO 179 862,3 4,8 
Facilite de preparation SECO 8 3,4 0,4 
de projet 

Block Grant DDC 9 52,4 5,8 
Fonds de partenariat DDC 5 16,8 3,0 
Fonds d'assistance DDC 9 15,0 1,7 
techniaue 

Instruments de financement 31 87,7 2,8 
speciaux 

Totaux des projets, 210 950,0 4,5 
programmes et Instruments de 
financement speciaux 

Dont : 

DDC 148 464,5 3,4 

SECO 62 485,5 6,8 
Coüts d'administration 50,0 

Totaux 210 1'000 

Tableau 1 : Repartition des ressources financieres par volume financier et par projet entre les quatre 
domaines d'engagement - source SECO & DDC 

Sur l'ensemble des pays partenaires, les ressources financieres ont ete reparties de maniere 
relativement egale entre le SECO et Ia DDC. Suite a des reallocations internes entre les projets, 
des ecarts dans Ia repartition des fonds entre les deux offices sont apparus dans l'un ou l'autre des 
pays partenaires (notamment en Tchequie). Le CDF releve l'existence de retards dans l'execution 

6 Les fonds de partenariat sont parfois compris dans le domaine d'orientation 1 « securite, stabilite et soutien aux 

reformes » (ex. en Republique tcheque). 
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du budget tant du cöte du SECO (14, 1 millions sur les 65,9 millions de francs inscrits au budget 
2012) que du cöte de Ia DDC (63,2 millions sur les 92,4 millions ont ete depenses en 2012). 

2.2.4 Absence d'une banque de donnees commune au SECO et a Ia DDC 

Le SECO et Ia DDC collaborent etroitement dans Ia communication des resultats de Ia contribution 
suisse a l'elargissement de I'UE. Le CDF releve Ia transparence du dispositif et Ia coherence dans 
le niveau d'information fourni sur les differents domaines d'activites. A !'inverse de pays partenaires 
tels que Ia Republique tcheque et Ia Bulgarie, Ia Suisse ne dispese cependant pas d'une banque 
de donnees centralisee contenant l'ensemble des elements operationnels, financiers et comptables 
relatives aux activites de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE. Selon l'information 
obtenue du SECO et de Ia DDC, les BCS ont acces aux documents importants relatifs aux activites 
de Ia contribution suisse au travers du systeme WIKI. ~otentiel d'amelioration existe tant dans 
l'utilisation du module de gestion des contrats de - ainsi que dans l'harmonisation des 
systemes de documentation entre les deux offices federaux (GEVER-DMS). Toutefois, vu Ia 
Situation actuelle et les specificites de ces derniers, il n'apparait pas judicieux de treuver une 
solution uniquement pour Ia contribution a l'elargissement. Cet element devrait etre examine a long 
terme dans le cadre des interrelations globales entre le SECO et Ia DDC dans le cadre de leurs 
activites communes. 

2.2.5 Fragmentation du dispositif de surveillance 

Dotes d'organisations similaires dans le domaine de Ia contribution suisse a l'elargissement de 
I'UE, le SECO et Ia DDC se distinguent par des approches de surveillance differentes. Via son 
« groupe d'audit programmes & projets », l'audit interne du DFAE (Al DFAE) examine sur site les 
activites des bureaux de coordination de Ia DDC. Sur Ia base d'une analyse de risques et tenant 
compte des volumes des depenses concernes, I'AI DFAE selectionne chaque annee une Iiste de 
pays beneficiaires des programmes de Ia DDC. Sous les angles financier et operationnel, il 
examine les activites des bureaux, des echantillons de projets et etablit ses rapports a l'attention 
du bureau, de Ia DDC, voire des services centraux du DFAE. 

En juin 2013, I'AI DFAE a pour Ia premiere fois audite le domaine de Ia contribution suisse a 
l'elargissement de I'UE. Cet examen a porte sur les activites du BCS en chargedes pays baltes, 
ainsi que sur l'implementation des programmes de cooperation avec I'Estonie et avec Ia Lettonie. 
Dansces deux pays, I'AI DFAE a examine le röle des services nationaux de coordination et les 
processus generaux d'implementation des projets. Dans le cadre de sa preparation, il a pris 
contact avec Ia revision interne du SECO. Considerant que les principaux risques du domaine 
(corruption, distorsion ou non respect des marches publics) etaient a ses yeux suffisamment 
couverts par le domaine de direction « cooperation et developpement economique », celle-ci a 
indique a I'AI DFAE avoir renonce a << engager ses ressources limitees » dans un examen sur site 
de Ia contribution suisse dans les pays beneficiaires. Le CDF a cependant pris note de Ia 
participation de Ia chargee de programme du SECO aux discussions initiale et finale de l'audit de 
I'AI DFAE. 
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Face a cette difference d'approche entre I'AI DFAE et Ia revision interne du SECO, le CDF est 

d'avis qu'une plus grande coordination devrait avoir lieu entre les deux organes d'audit interne pour 

assurer une couverture comph3te et coherente des activites de Ia DDC et du SECO dans les pays 

beneficiaires de Ia contribution suisse a l'elargissement de I'UE. L'approche d'audit et le niveau de 

granularite de l'analyse de risques devraient etre identiques entre les deux offices dans les pays ou 

ils sont conjointement engages. L'engagement de l'un ou de l'autre de ces organes de revision 

interne devrait, d'une maniere situative et limitee, pouvoir s'etendre aux activites normalement 

couverte par l'autre organe. 

Recommandation 1 (Priorite 2) : 

Le GOF recommande au SECO et au DFAE de definir un cadre de collaboration pour planifier et 

mettre en reuvre de maniere conjointe leurs activites de contr6/es dans /e domaine de Ia 
contribution suisse a l'elargissement de /'Union europeenne. L 'objectif est de garantir une meme 
couverture d'audit dans /es deux domaines d'activites : tout audit conduit par l'un ou l'autre des 
organes de contr6/e interne dans un pays partenaire devrait systematiquement inclure l'examen 
des projetslprogrammes decoulant de Ia competence de /'autre office federal. 

2.3 Flexibilite dans l'allocation de Ia contribution suisse 

2.3.1 Differences dans le choix des themes et des instruments suivant les pays 

De maniere generale, les quatre domaines d'engagement sont representes dans l'ensemble des 

pays partenaires. Les nouveaux Etats membres de I'UE les plus petits, telles que Ia Slovenie, 

Chypre et Malte, ont exclu un ou plusieurs de ces domaines. Les programmes de cooperation avec 

Ia Lituanie et Ia Slovaquie n'incluent pas le domaine de Ia promotion des PME. Cette flexibilite 

permet de mieux tenir campte des « besoins des Etats beneficiaires et leur capacite d'absorption 
effective. » 

Le CDF releve l'existence de subventions globales pour les organisations non gouvernementales 

(ONG) dans les dix pays, a l'exception de Malte. Dans deux cas cependant, ce « Block Grant » est 

couple avec un fonds de partenariat (Siovaquie, Slovenie). Cet instrument de fonds de partenariat 

est Iimite aux relations avec les communes en Pologne, alors qu'en Republique tcheque, il 

s'integre dans l'objectif de developpement regional du domaine d'engagement « securite, stabilite 

et appui aux reformes » et toute institutionsans but lucratif est eligible (voir tableau 1 sous pt. 3.4). 

2.3.2 lnterference entre les dimensions thematiques et regionales 

Dans quatre pays (Pologne, Hongrie, Republique tcheque, Slovaquie), une partie de Ia contribution 

(40%) est affectee a des regions peripheriques specifiques structurellement faibles. Dans les 

accords-cadres respectifs, ce but se traduit par l'introduction de l'objectif « initiatives de 

developpement regional dans /es regions peripheriques » dans le cadre du domaine d'orientation 

« securite, stabilite et appui aux processus de reforme >>. Ces initiatives peuvent porter sur des 

domaines thematiques specifiques (tourisme, agriculture, services sociaux). Ceci peut conduire a 
une dissociation inadequate des themes non conformes aux domaines d'orientation. Cette rupture 

thematique est illustree par les projets d'amelioration de Ia qualite des services et l'introduction de 
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nouvelles methodes de travail social avec les personnes ägees en Republique tcheque dont Ia 
composante « services sociaux » est traitee a part du volet « sante » 7 . L'inclusion de cette 
initiative regionale au sein de l'objectif « sante » pourrait ameliorer Ia coherence et Ia transparence 
du dispositif en reduisant les risques d'un traitement non coordonne entre les prestations de sante 
et de services sociaux. 

2.3.3 Approche « programme ,, et approche « projet individuel ,, 

Pour chaque domaine d'activite et en regard de chaque objectif general (ex: securite, 
environnement, sante), les accords-cadres precisent l'orientation a suivre, soit une approche 
« programme », soit une approche « projet individuel ». Reposant sur des considerations 
strategiques differenciees selon l'importance donnee aux criteres de contröle et d'efficience, 
l'accord-cadre laisse le choix aux Etats partenaires d'opter pour l'une ou l'autre des approches. Le 
CDF releve Ia predominance de l'approche « projets individuels » dans Ia mise en place de Ia 
contribution suisse. II souligne que cette orientation est etroitement liee aux souhaits exprimes a 
plusieurs reprises par le Parlement de voir le dispositif de contröle renforce, particulierement en 
matiere de Iutte contre Ia corruption. 

APPROCHE « PROGRAMME ,, ET APPROCHE << PROJET INDIVIDUEL ,, 

L'approche programme met l'accent sur l'integration des activites aux objectifs nationaux des 
pays contractants ainsi que sur Ia coordination de celles-ci avec des activites financees par 
d'autres sources de financement. Partant d'une thematique et d'objectifs generaux, cette approche 
permet au partenaire de definir et de mettre en reuvre de maniere autonome des projets 
individuels. Particulierement appropriee pour des engagements financiers importants selon les 
accords-cadres (minimum de 4 millions pour en garantir l'efficacite et l'efficience), elle permet de 
mettre l'accent sur Ia necessite d'un ancrage aux politiques nationales et de gerer une diversite 
d'acteurs a plusieurs niveaux. Cette approche permet egalement de financer un grand nombre de 
relativement petits projets sous un objectif commun. S'agissant des programmes, une plus grande 
competence de decision ainsi que de surveillance est deleguee au pays partenaire. 

L'approche << projet individuel ,, s'applique a des projets/entreprises sur lesquels le domaine 
concerne au sens large, voire d'autres projets/entreprises n'ont qu'une influence marginale. Cette 
approche est appropriee pour des activites bien delimitees et dans un cadre politique et strategique 
stable. Pour ~tre efficaces et efficients, les accords-cadres precisent que les projets individuels ne 
devraient pas ~tre dotes de montants inferieurs a un million de francs suisse. lls doivent egalement 
~tre inscrits dans le cadre de politiques nationales et doivent ~tre soumis par les pays partenaires. 

7 Le programme << sante >> du domaine d'orientation (developpement humain et social) porte sur l'appui au 

deve/oppement de conditions-cadres durable des systemes de sante aux niveaux national et regional ainsi qu'en 

matiere d'infrastructures de sante pour /es patients de Iangue duree et /es soins geriatriques. Comprise dans /es 

33,2 millians du domaine cible « securite, stabilite et appui dans /es processus de retorme », /'initiative de 

developpement regional porte sur onze projets de rehabilitation de homes pour personnes ägees et un total de 18, 1 

millians de francs. 
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Contrairement au principe defini par les accords-cadres, une trentaine de projets portent sur des 

montants inferieurs a un million de francs. Certains de ces projets s'accompagnent de travaux de 

suivi operationnel et financier disproportionnes par rapport aux montants engages8. En perspective 

d'une eventuelle deuxieme contribution, les projets de peu d'importance devraient, selon le CDF, 

etre reserves aux seuls instruments de financement speciaux developpes ci-apres. 

2.3.4 Les instruments de financement speciaux 

A cöte des instruments de « projets » et de « programmes » figurent les instruments de 

financement speciaux. Definis par une annexe specifique de l'accord-cadre, ces outils 

comprennent Ia subvention cadre ( « Block Grant » ), Ia facilite de preparation de projet, le fonds 

d'assistance financiere ainsi que le fondsdes bourses.Destine aux petits projets (entre 10'000 et 

250'000 francs suisses), Ia subvention cadre permet de renforcer les capacites des ONG 

beneficiaires des pays partenaires. Administres de maniere autonome par une entite privee ou 

publique (ci-apres l'intermediaire), selectionnee via une procedure en deux boucles par le Service 

national de coordination (SNC) et Ia DDC, les « Block Grant» font l'objet d'accords specifiques liant 

ces deux entites et l'intermediaire. Cet instrument permet l'attribution de lots successifs predefinis 

et finances par tranches par Ia Suisse et les pays partenaires. 

Selon les accords passes dans les pays partenaires concernes, ces derniers ne sont pas obliges a 
cofinancer Ia subvention cadre en faveur des ONG. Dans le cas de Ia Tchequie, il n'y a pas de 

cofinancement de Ia Republique tcheque de Ia subvention cadre pour les ONG. Toutefois, les ONG 

beneficiaires sont tenues de cofinancer au moins 10% du projet soumis. D'autre part, ces 

organisations peuvent beneficier d'une partie des fonds pour renforcer leur appareil de gestion. 

Des plafonds de depenses indirectes eligibles sont negocies de cas en cas et figurent dans le 

Manuel d'implementation que le SNC du pays concerne etablit pour l'entite « intermediaire ». Le 

Manuel de l'intermediaire tcheque mentionne des taux entre 12% et 20% suivant l'importance des 

volumes financiers attribues. 

Un document interne de Ia DDC precise les etapes necessaires a l'etablissement et a 
l'implementation de cet instrument de financement dans les pays partenaires concernes. Le CDF 

salue Ia volonte de Ia DDC de proceder a une evaluation a mi-parcours de Ia subvention cadre. 

Relevant l'interet que presente cet instrument de financement pour les ONG (notamment par 

rapport a celui du projet), le CDF est d'avis que cette evaluation permettrait de mesurer ses effets 

en termes de renforcement des structures des ONG et de mise en reuvre des objectifs generaux 

de Ia contribution suisse. 

8 A titre d'exemple, on pourrait citer unprojet de 197'000 francs suisse pour une Formation du personnet bulgare 

charge d'appliquer /es regles Sehengen ainsi que l'organisation d'une conference pour des juges estoniens pour un 

montant de 104'500 francs suisses. 
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Recommandation 2 (Priorite 2) : 

Dans Ia perspective d'une eventuelle deuxieme contribution suisse a l'elargissement de /'Union 
europeenne et en complement a l'evaluation prevue par Ia DDC, le CDF invite Ia DDC et le SECO 
a proceder a une analyse SWOT (forces-faiblesses, opportunites-menaces) des instruments de 
financement speciaux (facilite de preparation de projet, subvention cadre « Block Grant», fonds de 
partenariat, fonds d'assistance technique). Cet examen devrait notamment comprendre l'ana/yse 
de Ia place et de l'integration de ces instruments dans le dispositif standard (projets, programmes) 
ainsi que /es consequences financieres lies a ces choix. 

Souvent directement integre dans Ia subvention cadre, le fonds de partenariat figure parfois dans 
l'accord-cadre. Ses modalites de gestion sont en principe les memes. Le fonds met l'accent sur 
l'echange de connaissances et d'experiences entre Ia Suisse et les pays partenaires et concernent 
des ONG et des entites publiques nationales ou locales. Contrairement au «Block Grant», ce 
fonds est gere de maniere paritaire entre Ia Suisse et le pays partenaire. 

Parmi les autres instruments de financement speciaux, le mecanisme de financement de Ia 
preparation des projets permet aux SNC de financer des etudes de faisabilite ou des analyses 
d'impact sur l'environnement dans Ia phase de preparation. II fait l'objet d'un accord specifique 
entre le SECO et le Ministere des finances. Les fonds d'assistance technique servent a financer 
des coOts additionnels au niveau du pays partenaire directement lies a l'implementation du 
Programme de cooperation, notamment des frais lies a l'organisation des comites de projet et de 
monitoring, ainsi que des mesures de formations a l'attention des agences d'execution. 
Finalement, le fondsdes bourses (aussi appele « programme d'echanges scientifiques » - SCIEX 
NMS CH) finance des sejours d'etudes et de recherches de troisieme cycle pour jeunes 
chercheurs des pays partenaires au sein des hautes ecoles suisses. Gere par Ia Conference des 
recteurs des universites suisses, ce fonds fait l'objet d'un contröle annuel de ses etats financiers 
par le CDF depuis 2010. 

2.3.5 Complementarite par rapport aux fonds de I'UE et aux mecanismes de financement 
de I'EEE et de Ia Norvege 

Face a l'engagement financier pluriannuel2007-2013 de Ia Communaute europeenne (CE) envers 
les douze nouveaux pays membres de I'UE (97 milliards d'Euros), le 1,257 milliard de francs 
suisses affecte a ces pays durant Ia periode 2007-2017 parait marginal. Les accords-cadres 
precisent que les programmes de cooperation entre Ia Suisse et ces memes pays s'inscrivent dans 
leur planification nationale qui comprend les programmes structurels et de cohesion de I'UE, les 
programmes de cooperation avec les Etats de I'EEE et le mecanisme financier norvegien9. 

La complementarite de Ia contribution suisse vis-a-vis des autres fonds, principalement des fonds 
de I'UE, revet trois formes differentes : 

Subsidiarite financiere : Ia contribution suisse complete les fonds de I'UE dans des 
domaines/thematiques occupees par I'Union europeenne, juges importants par les pays 

9 cc La contribution doit etre complementaire a ces programmes et mettre avant tout /'accent sur des projets qui ne 
sont pas ou que partiellement couverts par d'autres sources de fonds ». 
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partenaires (ex. amelioration de Ia securite a Ia frontiere orientale de l'espace Sehengen 
entre Ia Pologne et Ia Bielorussie ; microcredits pour microentreprises et independants en 
Lettonie). 

Subsidiarite thematique: Ia contribution occupe des domaines/themes non traites par I'UE 
et ses differents fonds (ex. services de sauvetage modernes pour I'Estonie, aide et soins a 
domicile pour les personnes ägees en Bulgarie). 

Subsidiarite regionale/decentralisation : Ia contribution suisse s'implique dans des 
regions/localites pour renforcer leurs capacites institutionnelles eUou promouvoir des 
initiatives ou des projets-pilotes dans des thematiques particulieres. 

Au sein du pays partenaire, Ia contribution suisse est dans Ia plupart des cas administree par des 
divisionsadministratives consacrees a Ia gestiondes fonds de I'UE. Suivant l'importance financiere 
eUou politique du projet, plus ou moins de ressources et d'attention sont donnees aux 
responsables de ces divisions pour Ia mise en reuvre. Le CDF releve le decouplage des periodes 
de programmes et de projetsentre I'UE (2007-2013, 2014-2020), le mecanisme de financement de 
I'EEE et de Ia Norvege (2009-2014, 2015-2020) et Ia contribution suisse (2007-2017 pour les dix 
premiers etats partenaires). II recele un potentiel de synergie en particulier a travers un 
rapprochement eventuel de Ia definition des domaines d'intervention avec les mecanismes de 
financement de I'EEE et de Ia Norvege. Le CDF est d'avis qu'une analyse comparative et 
systematique entre ceux-ci et Ia contribution suisse devrait permettre de mieux identifier ce 
potentiel et de le prendre en compte dans Ia conceptualisation d'une eventuelle nouvelle 
contribution (voir sous pt. 6). La reflexion doit bien entendu prendre en consideration les 
contributions suisses a Ia Bulgarie et a Ia Roumanie, ainsi que, le cas echeant, a Ia Croatie. 

3 Dispositif et mise en aeuvre de l'accord-cadre avec Ia Tchequie 

3.1 Un Bureau de contribution suisse bien organise et integre a l'ambassade 

Le Chef du BCS de Prague contribue a Ia Supervision des activites des Programmes de 
cooperation en Republique tcheque et en Republique slovaque en cooperation et coordination 
avec Ia Centrale a Berne. Dans chacun des deux pays, il execute l'essentiel du suivi operationnel 
avec l'appui d'un charge de programme national. En Tchequie, ce dernier agit en tant que 
principale personne de contact avec le SNC et les autorites tcheques d'implementation et participe 
comme observateur aux comites de monitoring et de projets. Le Chef du BCS intervient surtout 
dans les cas problematiques aupres des partenaires tcheques, si necessaire avec l'appui du Chef 
de mission. 

Pour le Programme de cooperation Suisse-Tchequie, le BCS de Prague dispese en plus d'une 
assistante qui gere le fonds de partenariat et execute les täches de publication et de 
communication liees a Ia contribution suisse (notamment par l'etablissement et a Ia diffusion de 
« success stories »). En perspective de son depart a Ia retraite en janvier 2014 et de son 
remplacement par un Chef de bureau itinerant ( « Flying Head » ), le Chef du BCS a pris des 
mesures pour assurer Ia suppleance sur certaines activites du charge de programme national. Un 
grand nombre d'activites sont realisees par celui-ci sans reelle suppleance. Le CDF souligne a ce 
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titre une des options proposees par le Chef du BCS, qui a invite le SECO et Ia DDC a examiner Ia 

possibilite d'engager un second charge de programme national. 

Recommandation 3 (Priorite 1) : 

Le CDF invite le SECO et Ia DDC a prendre /es mesures pour garantir une suppleance au niveau 

des activites de coordination effectuees par le charge national de programme du Bureau de 

contribution suisse de Prague, ceci en perspective du prochain remplacement du Chef permanent 

du Bureaupar un Chef de bureau itinerant (cc Flying Head »). 

En intervenant dans le deweloppement des bases normatives et des instruments de suivi du 

Programme de cooperation, le BCS joue le röle de catalyseur de Ia contribution suisse. Depourvu 

de tout moyen de sanction a l'endroit du pays partenaire, le BCS met avant tout en avant son 

approche risques ainsi que Ia necessite de transparence dans ses relations avec le SNC en accord 

avec Ia Centrale a Berne. La communication avec le Chef de mission est directe et pragmatique. 

Le Chef du BCS participe aux seances hebdomadaires organisees par le Chef de mission. Ce 

dernier participe activement dans les activites de communication et de « visibilite » liees au 

programme de cooperation. 

Dans le cadre de son examen d'un projet dans le domaine de Ia Iutte contre Ia corruption et le 

crime organise (securite), le CDF a constate l'implication de l'attache de police federale dans Ia 

definition et l'implementation des projets. Non prevue dans le cahier des charges, le röle de 

l'attache est directement lie au röle de Ia police federale comme referent technique des projets de 

securite. Certaines activites liees au cantrat de partenariat conclu en decembre 2012 entre Ia 

police federale suisse et le Presidium tcheque de police sont coordonnees au niveau de l'attache 

de police et donnent lieu a une information reguliere au BCS. 

De maniere generale, le CDF salue Ia transparence de l'action du BCS ainsi que le caractere 

proactif joue par celui-ci dans l'implementation des täches de coordination. Au regard du 

remplacement des detenteurs actuels des postes de Chef de mission (aoüt 2013) et de Chef du 

BCS de Prague (fevrier 2014), il releve Ia necessite de clarifier, voire de mieux formaliser leurs 

röles respectifs (voir sous pt. 2.2.2 ci-avant). 

3.2 Le Service national de coordination du Ministere des finances 

3.2.1 Une Organisation selon les phases et les processus 

Ancre ausein du Departement UE et relationsinternationales du Ministere des finances, le SNC du 

Programme de cooperation Suisse-Republique tcheque est responsable de l'implementation de Ia 

contribution suisse en Republique tcheque. Le SNC se divise en trois unites : un departement des 

relations internationales s'occupe des deux phases d'implementation (preparation et mise en 

reuvre), y compris des aspects contractuels et de marches publics; le departement « fonds 

nationaux » traite des demandes de remboursement des entites d'implementation et de leurs relais 

aupres des offices suisses concernes ( « autorite de paiement » ); finalement, un departement de 

contröle verifie Ia conformite aux dispositions de l'accord-cadre et a Ia legislation nationale du 

dispositif de Ia contribution suisse ( « autorite nationale d'audit » ). 
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Schema 2 : Organigramme du Service national de coordination tcheque (source SNC) 

Les differentes personnes en charge de son implementation reuvrent egalement dans Ia gestion du 

mecanisme de financement EEE et norvegien. Flexible malgre sa structure relativement 

hierarchisee, ce dispositif permet une reallocation adequate et rapide des ressources tant avec les 

programmes EEE et norvegiens qu'entre les differentes unites, selon l'avancee des programmes et 

projets de Ia contribution suisse. Le CDF constate que Ia reduction en novembre 2010 de dix pour 

cent en moyenne des ressources en personnel du SNC n'a pas significativement affecte 

l'implementation des projets et/ou Ia qualite des documents lors de Ia phase d'engagement. 

3.2.2 Methodologie et reglementation specifique 

La responsabilite du Service national de coordination porte sur l'ensemble du processus 

d'implementation de Ia contribution suisse (preparation des documents de projets, monitoring et 

evaluation, verification de l'eligibilite des depenses de projet et des demandes de remboursement 

de celles-ci par Ia Confederation, surveillance sur les organismes intermediaires}. Ses differentes 

unites reuvrent sur Ia base d'une methodologie specifique developpee et approuvee par une 

resolution du gouvernement tcheque de fevrier 2009. Oe maniere quasi partenariale avec le BCS, 

le SNC a etabli une reglementation interne specifique pour le Programme de cooperation Suisse

Republique tcheque. 

Deux manuels de 2009 et 2011 detaillent respectivement les phases d'engagement et 

d'implementation. Le premier fixe les regles pour Ia procedure de Soumission et d'examen des 

propositions de projets. Le second traite de Ia preparation des accords d'implementation, de Ia 

soumission, de Ia verification et de l'approbation des rapports interimaires et des procedures de 

paiement. Les passations de marches font l'objet d'un guide specifique, qui est adapte en fonction 

des evolutions de Ia legislation nationale. Deux instructions completent le dispositif reglementaire : 

Ia premiere porte sur l'eligibilite des depenses du Programme de cooperation Suisse-Republique 

tcheque, Ia seconde sur Ia maniere d'etablir les rapports interimaires. 
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Gere directement par le SNC, le fonds de partenariat fait l'objet d'une reglementation speciale. 
Etabli par le SNC, un document specifique definit les regles de bases du de Ia subvention cadre, 
ses procedures de travail ainsi que les obligations de son organe d'implementation 

( «intermediaire» ). 

Le SNC a etabli des canevas pour les differentes etapes de l'implementation, soit les accords de 
projets et les rapports de monitoring (rapports interimaires, annuels et finaux). Oe son avis, le 

temps necessaire a l'elaboration des regles et des canevas particuliers pour Ia subvention cadre 
en phase initiale a ete particulierement important. Le CDF est d'avis que l'investissement consacre 
dans l'etablissement « sur mesure » d'un tel instrument devrait s'accompagner d'une allocation 
suffisante de fonds. II salue Ia dotation supplementaire qui a ete octroyee au « Block Grant » (voir 
sous pt. 3.4). Sous cet angle, le CDF invite le SECO et Ia DDC a envisager un renforcement des 
moyens relatifs attribues a cet instrument de financement dans Ia perspective d'une eventuelle 
deuxieme contribution (renvoi a Ia recommandation no 2 sous pt. 2.3.4.). 

3.2.3 Monitaring et communication directe avec le Bureau de contribution suisse 

Defini dans l'accord-cadre, le dispositif de monitoring comprend un reporting ordinaire au niveau 
des projets, un monitoring sur site, Ia conduite des projets au niveau des comites de projets ainsi 
que differentes mesures de monitoring ad hoc (rapport annuel du SNC, review a mi-terme, comite 
de monitoring, etc.). Le nombre de reporting ordinaires etait de 24 en 2012 (en bonne partie 
concernant les instruments de financement speciaux). II devrait s'elever a 65 en 201310. 

Etabli par le SNC en etroite collaboration avec le BCS et regulierement mis a jour, un tableau 
recense l'ensemble des activites du programme de cooperation et permet une vision des 
principales echeances sur l'annee. En reference a chaque projet/programme/fonds figurent les 
periodes prevues pour les seances des comites de conduite, des comites d'evaluation pour les 

appels d'offres activites de communication ainsi que des differentes activites de communication. 
Un tableau annexe presente l'ensemble des rapports de monitoring ainsi que les activites d'audit. 
Un autre precise les dates provisoires de soumission des documents d'appels d'offres. 

Les reunions annuelles entre les partenaires suisses et tcheques portent avant tout sur des 
aspects strategiques. La coordination Operationneffe repose d'abord sur les rencontres mensuelles. 
Les deux entites y traitent de l'environnement exterieur, mettent a jour leurs documents de 
planification et fontunetat de situation sur le transfert des täches aux entites d'implementation, Ia 

transmission des documents de marches publies et des rapports operationnels. Le BCS agit 
comme observateur au comite de monitoring, ainsi qu'aux differents comites de conduite du projet 

(se charge notamment de l'approbation des parties operationnelles et financieres des rapports de 
projets et se reunit au moins une fois par an). 

Le CDF souligne Ia coherence et le caractere exhaustif du dispositif de coordination entre le SNC 

et le BCS ainsi que Ia clarte et Ia transparence des rapports d'activites, des documents de suivi et 
des protocoles des rencontres mensuelles. 

10 Se/on Je firne rapport annuel du SNC pour Je programme de cooperation Suisse-Republique tcheque (p. 7). 
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3.3 Les organismes d'implementation 
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Schema 3 : Delegations de competence et accords de cooperation (source SNC) 

Le SNC a conclu en 2009 des accords de delegations de pouvoirs et de competences avec cinq 
ministeres agissant comme organes intermediaires. En raison de divergences quant a l'ancrage du 

programme « lnostart » de soutien aux petites et moyennes entreprises (PME), l'accord avec le 

Ministere de l'industrie et du commerce n'a ete passe qu'en 2012. Rattache au Departement du 

Ministere des finances, le SNC ne dispose cependant pas d'une prevalence particuliere sur les 

entites d'implementation des differents ministeres. 

Non concernes pardes täches d'execution budgetaire ou de surveillance au niveau national, les 

regions d'Oiomouc et de Moravie-Silesie ont passe des accords de cooperation avec le Ministere 

des finances. 

3.4 Allocation des montants de Ia contribution suisse par domaine cible et objectifs 

Au terme de Ia periode d'engagement (juin 2012), l'ensemble des fonds definis dans l'accord-cadre 
conclu en decembre 2007 entre les deux pays partenaires a ete approuve par Ia partie suisse. Un 

montant total de 109,78 millions de francs a ete reparti entre 30 projets individuels, deux 

programmes, six fonds et des coOts d'administration de Ia part de Ia Suisse pour 5,5 millions de 

francs (conformement a l'accord-cadre a 5% de Ia dotation totale). 

Differentes reallocations de fonds ont ete operees sur Ia base de decision des offices federaux 

concernes et du SNC. Un solde de 4,3 millions de francs a ainsi ete reaffecte a Ia fin de Ia periode 

d'engagement. II comprenait un reliquat de Ia facilite de preparation de projets (1,8 million francs) 

et differents montants « restants » apres allocation a des projets provenant de differents domaines 

thematiques, dont des projets d'infrastructure du SECO. Les principaux beneficiaires ont ete les 

projets de securite (1 ,3 million de francs en sus des 9 millions initialement budgetes), 

d'infrastructure (1,5 million de francs en plus) ainsi que le Block Grant (1,6 million de francs 
supplementaires). Les montants alloues cöte SECO ont ete legerement inferieurs a ceux engages 

par Ia DDC. Le CDF souligne Ia flexibilite du dispositif d'allocation, qui permet de tenir compte de 

l'evolution des taux de change et de l'utilisation des fonds de financement speciaux. 
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Domalnes clbles Objectlfs 
1.1 Initiatives de d6veloppement r6glonal dans les r6glons p6rlph6rlques ou 
d6savantag6es 
10 projets d'amelioration des infiastructures et des methodes dans les hömes pour 
personnes agees (regions Morallie-Silesie) 
dont HOrne Harmony a Vsetin 
dont HOrne pour /es Citoyens seniors a Bilovec 
Fonds de partenariat 
1.2 Pr6ventlon et gestlon des d6sastres naturels 
2 projets indilliduels avec Ia Police nationale tcheque (formation et centrede donnees) 

o 1.3 Modernisstion de l'apparell Judlclalre 
8 1 projet de formation pour magistrats et procureurs + 1 projet de dewloppement de Ia 

! i probation et de programmes de resocialisation 
E1 I§ 1.4 Combattre Ia corruptlon et le crlme organls6 s i 9 projets pour renforcer Ia capaeile des institutions en personnel, equipement et au 
_:. ~ niwau informatique 
~ ~ dont Renforcement de Ia securite publique a travers l'amelioration des capacites de Ia 
~ ~ po/ice a faire face au crime organise et au terrorisme 
..: 5l Dotation totale du domeine clble 1 

2.1 R6abllltatlon et modernlsatlon de l'lnfrastructure de base et am611oratlon de 
<: l'envlronnement 
~ I! dont Construction d'une ligne de trol/eybus a Ostrava connectee au Terminal Hranecnik 
~ ~ dont Amelioration des infrastructures de transport en tramway a Ostrava 

Montants engag6a 

18'102'423 

13'052'423 
1'548'205 
1'102'845 
5'050'000 
1'994'100 

2'842'288 

10'267'119 

2'465'242 
33'195'908 

30'632'083 
3'025'674 
3'472'021 
1'000'000 2 2 - 2.2 Am611oratlon de l'envlronnement 

~ ~ 8 Fonds d'expertise sur l'enllironnement 
.,; :E ~ r.Do:-:-:tati:-::-on---:to~ta:-:-le-d7u"'-d-.o-m-el:-n-e-c-::ib-.le-=2-----------------+-----::3:-::1:::'53:::2::::,:='083:=t 

3.1 Am611oratlon de l'acc6s au capltal pour les petltes et moyennes entreprlses 10'000'000 
.§ ~ §' Programme INOSTART 10'000'000 
~ ~ ~ 3.2 Am611oratlon de Ia r6gulatlon du secteur financler 2'000'000 
e_ : -; Assistance technique au reporting financier 2'000'000 
..; i: ~ Dotation totale du domeine clble 3 12'000'000 

4.1 Recherche et d6veloppement 7'000'000 
a. 41 0 Fonds des bourses 
Ii :!! g 4.2 Sant6 
~ g ~ Programme d'implementation de Ia cooperation Suisse-Republique tcheque aupres du 
~ E ~ Ministere tcheque de Ia sante 
~ ~ .E Dotation totale du domeine clble 4 

., 6.1 Block Grant (DDC) 
5 Fonds pour les Organisations non gou~mementales 
~ !! 5.2 Faclllt6 de pr6paratlon des proJets (SECO) 
~ ~ 6.4 Fonds d'asslstance technlque tch6que (DDC) 
"; ~ Dotation totale du domeine clble 5 

Dotation totales pour le• c/nq domlllna clbla 

11'180'000 

18'180'000 
8'686'684 

188'486 
2'600'000 
9'372'029 

104'280'000 

Tableau 2 - Liste finale de juin 2012 sur l'ensemble des activites du programme de cooperation 

Suisse-Tchequie avec mention des montants engages (source document BCS) 

Les projets soumis a l'audit du CDF sont mentionnes en italique. 

3.4.1 La phase d'implementation des programmes n'a pas encore debute 

Pour les deux programmes de Ia cooperation Suisse-Republique tcheque, Ia phase de designation 
des beneficiaires via des procedures successives d'appels a soumettre des propositions de projets 
( « open calls ») n'est pas encore achevee. Le comite d'evaluation du programme « sante » a 
tranehe parmi 42 sous-projets, mais deux recours pour violation des directives -europeennes en 

matiere d'aides d'Etat ont reporte les decisions d'attribution a une date ulterieure. Concernant 
l'autre programme (lnostart), le CDF releve que Ia phase d'allocation des sous-projets a demarre, 

mais que l'inten~t et/ou Ia qualite des documents presentes n'etai(en)t pas suffisants pour initier Ia 
phase d'implementation. 
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3.4.2 L'implementation des instruments de financement speciaux est plus rapide 

Dote initialement de 2 millions de francs, Ia facilite de preparation de projet est destinee a Ia 
preparation des documents necessaires pour le projet definitif de projet (2eme boucle). Gere par le 
SECO et Iimite dans le temps (du 7 janvier 2010 au 13 decembre 2011), cet instrument a permis 
aux agences d'execution telles que des ONG ou des collectivites publiques locales d'engager des 
experts externes pour etoffer leurs competences. Malgre le faible montant utilise (186'465 francs) 
en regard de Ia dotation initiale (2 millions de francs), quelques 19 projets ont pu faire l'objet d'une 
assistance financiere 11 . Dans le cadre de l'examen sur site d'une ONG ayant beneficie de cet 
instrument, le CDF a pris note des courts delais dont ont dispese les agences d'execution pour 
obtenir une assistance financiere pour elaborer leurs propositions definitives de projets12. 

L'implementation du « Block Grant » et du fonds de partenariat a dernarre bien avant celle des 
projets et programmes. L'intermediaire « Block Grant » jouit de Ia capacite suffisante pour absorber 
Ia dotation supplementaire de 1'585'564 francs re9ue en octobre 2012. Tenant compte de 
l'experience d'un fonds similaire du mecanisme de financement norvegien, le SNC a propese 
d'eliminer Ia reference a des taux de change fixes dans le plan de deboursement. Conclu entre les 
deux parties en octobre 2012, le second plan (septembre 2010) se refere aux taux du jour du 
transfert. Le CDF releve Ia pertinence et Ia flexibilite de l'instrument « Block Grant » : celle-ci 
permet de confier au terme d'une selection ouverte et transparente specifique Ia gestionautonome 
de deux domaines specifiques (social et environnement) a une entite intermediaire unique choisie; 
en outre, elle s'ajuste aux capacites d'absorption des beneficiaires par une Iiberation successive de 
tranches de budget. 

Le fonds d'assistance technigue a ete dote de 2,6 millions de francs et est destine a soutenir 
financierement les entites d'implementation tcheques dans Ia gestion, l'implementation, le 
monitoring et le contröle des differents projets et programmes. Le CDF a constate un niveau 
adequat d'utilisation du fonds a ce stade d'implementation des projets (472'307 francs suisses 
avaient ete utilises debut aoOt 2013). II releve notamment l'utilisation de ce fonds pour le 
financement de l'audit externe pour l'ensemble des projets du programme de cooperation entre Ia 
Suisse et Ia Republique tcheque (env. 450'000 francs suisses) ainsi que pour l'evaluation des 
dossiers de sous-projets du fonds de partenariat (env. 50'000 francs suisses). 

11 Se/on Je rapport final sur Ia facilite de preparation de projet etabli par Je SNC a /'attention des partenaires suisses. 

12 Le demarrage de Ia facilite de preparation de projet a ete repousse a mai 2010. 
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4 Les risques principaux sont identifies et couverts 

En reference aux phases d'engagement et de mise en reuvre de Ia contribution suisse, le CDF a 

identiM six risques principaux pouvant affecter Ia conformite eUou l'efficience de Ia mise en reuvre 

de Ia contribution suisse en Republique tcheque. Les sections du present chapitre examinent les 

mesures prises par les entites tcheques d'implementation pour reduire, voire couvrir ces risques. 

4.1 Selection transparente des entites d'implementation 

Choix direct 

Appel d'offres 
«ouvert)) 

Office/enti te 
national (e) 

Agence d 'execut1on 

Ent1te 

publ1que/ pnvee 

Agence d'execut1on 

Schema 4: Selection directe ou << ouverte ,, des agences d'execution (source CDF) 

La definition et Ia mise en reuvre des projets impliquent le SNC, le Ministere responsable de Ia 

thematique vise en tant qu'organisme intermediaire et une entite publique ou privee agissant 

comme agence d'execution. Les ministeres etaient connus au debut de Ia periode d'engagement, a 
l'exception du programme lnostart. Apres de longues discussions entre le Ministere des finances et 

le Ministere du commerce et l'industrie, le Gouvernement a adopte le programme lnostart et son 

cadre normatif en mai 2011 et valide le statut d'organisme intermediaire du Ministere du commerce 

et l'industrie. 

La selection des agences d'execution s'est effectuee de maniere transparente. Dans un cas, 

l'agence d'execution avait initie Ia demarche sans que le ministere de tutelle ne soit veritablement 

implique (ex: projet de securite conduits par le presidium de police). Dans les cas de selection par 

procedures ouvertes d'appels d'offres publiques diligentes par les ministeres, les voies de recours 

necessaires ont ete prevues. Le CDF releve deux cas de recours pour violation des directives 

europeennes en matiere d'aides d'Etat dont le traitement avait retarde l'implementation du 

programme concerne (sante). Ceci met en evidence les risques de non prise en compte de cette 

reglementation dans Ia conceptualisation, voire dans l'implementation de Ia contribution suisse. 

4.2 Retards lies aux blocages institutionnels entre les entites d'implementation 

En reference a Ia finde Ia periode d'engagement de Ia contribution suisse (14 juin 2012), le tableau 

ci-apres met en evidence les retards successivement induits aux niveaux de Ia conclusion des 

accords de projetsetdes accords d'implementation (accord entre le Ministere d'implementation et 

l'agence en charge de l'execution du projet concerne). 
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No Projet Signature Date de Premiere Date du 
accord de l'accord periodede premier 
projet d'implemen reporting rapport 

-tation interimaire 
1.1 Harrnony Horne in Vsetin 28.11.12 01.07.13 28.1 1.12- 31.08.13 

30.04.13 
1.1 Modernisation and addition to Senior 01.12.12 08.2013 23.11.12- 31.08.13 

Horne, Bilovec 30.04.13 
1.4 lncreased public security through 20.12.12 28.05.13 20.12.12- 30.09.13 

countering the organized crirne and 31.05.13 
terrorisrn 

2.1 lmprovernent in Tram Transport 05.09.12 10.2013 05.09.12- 30.06.13 
lnfrastructure in Ostrava 28.02.13 

2.1 Construction of a Trolley-bus line in 05.09.1 2 10.2013 05.09.12- 30.06.13 
Ostrava with connection to the 28.02.1 3 
Hranecnik Terminal 

3.1 Programme lnostart 01.07.12 N/A* 01 .07.12- 30.04.13 
31.12.12 

4.2 Programme of the implementation of 23.07.12 N/A* 23.07.12- 30.04.13 
CH-CZ cooperation at the Ministry of 31.12.12 
Health ofCZ 

5.1 Block Grant for Non-governmental 21.07.10 21 .07.2010 21 .07.10- 30.04.11 
organisations 31.12.10 

* En l'absence d'une agence d'execution pour ces deux programmes, /es transferts de competence 

du Ministere des finances au Ministere de Ia sante (20 decembre 2012) et au Ministere du 

commerce et de l'industrie (11 jui/let 2013) constituent Ia derniere etape de l'implementation en 

droit administratif interne de l'accord de projet. 

Tableau 2 : Mise en muvre des projets/programmes soumis a l'examen du CDF au niveau des agences 

d'execution (source BCS - SNC) 

Les offices federaux suisses concernes et le SNC ont conclu dans un premier temps des accords 

pour chacun d'entre eux. Les accords de projet exposent les terrnes et les conditions de l'aide 

allouee ainsi que les röles et les responsabilites des parties contractantes. lls incluent 

systematiquement une confirmation d'approbation du projet par l'office federal competent, Ia 

propositionfinale de projet (qui comprend le « LogFrame », le budget indicatif, l'agenda de mise en 

reuvre, Ia confirmation du co-financement), le plan indicatif de deboursement et l'information 

minimum requise pour les offres de sournissionnaires. La conclusion des accords de projets a pris 

parfois quelques rnois retardant ainsi Ia phase de formalisation des accords-cadres. Selon le SNC, 

l'une des raisons residerait dans Ia difficulte a definir certains indicateurs (quantitatifs et qualitatifs). 

Dans un deuxieme temps, les accords de projets ont ete retranscrits dans des deleqations 

specifiques des täches et des competences du Ministere des finances au rninistere concerne. Le 

CDF a pris note qu'en juillet 2013 l'ensemble des actes avaient ete passes avec les six ministeres. 

Chaque delegation comprend notarnment une indication de Ia part en francs suisses de Ia 

contribution suisse allouee. 
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Schema 5: Des accords de projets aux accords d'implementations (source CDF) 

Dans un troisieme temps, l'organisme intermediaire definit le cadre legal de l'implementation au 

moyen d'un aceerd d'implementation. Par cet acte, Ia contribution suisse integre le dispositif 

budgetaire, respectivement Ia reglementation nationale financiere (notamment regles budgetaires, 

contröle financier, marches publies 13) . Le montant alloue a l'activite subventionnee est exprime en 

couronnes tcheques. Dans le cadre d'une organisation d'Etat relativement decentralisee, le 

ministere agissant comme organisme intermediaire est responsable de l'execution budgetaire, de 

l'implementation des marches publies ainsi que du contröle financier. Avant de conclure un accord 

d'implementation, il peut etre enclin a proceder a ses propres contröles sans veritable coordination 

avec le Ministere des finances. Tant que l'organisme intermediaire n'a pas pris de decision de 

subside, le risque subsiste pour l'agence d'execution que des depenses ne soient finalement pas 

reconnues comme eligibles et que l'evolution du taux de change francs suisses/couronnes 

tcheques soit « assumee » par elle-seule. 

Face a ce blocage institutionnel, le SNC a adopte une approche proactive. Debut 2013, il a 

propose aux trois ministeres n'ayant pas encore conclu d'accords d'implementation (Ministere du 

travail et des affaires sociales, Ministere de l'environnement, Ministere de !'Interieur) de leur 

garantir un taux de conversion fixe entre francs suisses et couronnes tcheques. Les trois 

ministeres ont accepte Ia proposition et en ont tenu ou en tiendront compte dans l'etablissement de 

leur premier rapport intermediaire. Pour eviter des retards excessifs dans les passations de 

marches, le SNC a propose a ces ministeres de se porter garant du remboursement des depenses 

en leur delivrant une autorisation speciale. Le Ministere du travail et des affaires sociales a accueilli 

defavorablement cette proposition. Quant au Ministere de !'Interieur, il ne s'est pas oppose mais 

n'a pas pris les mesures necessaires en raison notamment d'un tournus eleve du personnel et 

d'une connaissance insuffisante des dossiers. 

13 Les bases normatives principales sont Ia loi de 2000 sur /es regles budgetaires, Ia loi de 2011 sur le cantröte 

financier, Ia loi de 2009 sur /e code fiscal et Ia loi de 2006 sur /es marches publics. 
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S'agissant des projets de rehabilitation des homes pour personnes agees, le CDF releve une 

situation particulierement bloquee et confuse. En l'absence d'un accord d'implementation, les 

interventions du Ministere des finances et du Ministere du travail et des affaires sociales aupres de 

l'agence d'execution ne sont pas coordonnees. Le CDF a pris note que des informations 

contradictoires etaient parfois transmises aux agences d'execution en charge de ces projets. En 

relevant les capacites institutionnelles limitees de certaines agences d'execution et de Ia 

complexite du domaine des homes pour personnes agees, le CDF est d'avis que, s'ajoutant aux 

particularites de Ia contribution suisse (notamment en matiere de marches publics}, Ia multiplieile 

des acteurs du dispositif (Ministere des finances, Ministere du travail et des affaires sociales, 

indirectement Ministere de Ia sante) est source de blocages institutionnels excessifs. Le CDF 

souligne que, outre les retards et les entorses au critere de l'efficience, l'essentiel des 

consequences liees a l'absence d'accord d'implementation sont assumes par les agences 

d'execution. 

4.3 Un dispositif tcheque de surveillance fragmente et a plusieurs niveaux 

Selon les termes de l'accord-cadre, differentes entites se partagent les taches de surveillance et de 

contröle. Cöte tcheque, il y a le SNC et son autorite nationale d'audit (ANA}, l'organisme 

intermediaire (ministere concerne), l'autorite de paiement et l'organisation d'audit. Cöte Suisse, le 

dispositif de surveillance comprend les deux offices federaux competents (SECO et DDC). 

Le dispositif reglementaire de Ia contribution suisse en matiere de prevention et de detection des 

irregularites dans l'utilisation des fonds constitue le premier niveau de Ia surveillance sur Ia 

contribution suisse. Outre le droit de non objection prealable confere par l'accord-cadre (voir sous 

pt. 4.4}, le CDF releve l'introduction systematique d'une clause d'integrite dans tous les documents 

d'appels d'offres14. Validee par Ia partie suisse en mars 2012, une directive du SNC traite de Ia 

communication des irregularites et le recouvrement des montants indument transferes. Cette 

reglementation oblige Ia partie tcheque a signaler toute irregularite de plus de 4'000 francs suisses. 

La Suisse pourrait alors cesser les remboursements, faire arreter les paiements et demander le 

remboursement des montants indument peryus par le pays partenaire. Cette reglementation 

s'adresse aux ministeres agissant comme organismes intermediaires, respectivement a l'unite 

centrale des finances et des contrats pour le « Block Grant». Selon Ia directive, Ia communication 

des irregularites doit se faire au SNC et a I'Autorite nationale d'audit (ANA). Aucun cas 

d'irregularite ne leur a ete communique. Le CDF a pris connaissance que le SECO et Ia DDC 

avaient etabli des grandes lignes sur le traitement et Ia communication des cas irregularites et que 

celles-ci avaient ete transmises en mai 2012 aux BCS. Bases sur les dispositions de l'accord-cadre 

(annexe 2) et des accords de projet (art. 15), ces orientations definissent un standard minimal 

applicable a tous les pays partenaires. Le CDF a pris note que les deux offices federaux avaient 

precedemment analyse les dispositifs similaires etablis par I'UE, I'EEE et Ia Norvege et qu'un 

echange d'informations avait eu lieu sur ce theme avec ce pays. Plutöt que d'imposer des regles 

de details aux pays partenaires, le SECO et Ia DDC ont prefere tenir compte de l'environnement 

specifique des pays concernes et donner Ia possibilite a ceux-ci d'adapter le dispositif afin d'en 

14 Ceci conformement a une recommandation emise par le CDF dans son rapport de 2009. 
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assurer son integration dans le dispositif national. Le CDF a pris acte de differences dans 
l'implementation de ces regles avec d'autres pays partenaires (pays baltes, Hongrie). 

Les contröles de conformite et de systeme effectues par l'autorite nationale d'audit (ANAl 
constituent le deuxieme niveau. L'ANA a mene entre 2009 et 2010 des audits de conformite aupres 
des six ministeres, a l'exception du Ministere de l'industrie et du commerce (audite en 2012). 
N'ayant releve aucune defaillance majeure, I'ANA mentionnait un risque relativement significatif lie 
a Ia fluctuation (elevee) du personnel dans les ministeres responsables de l'implementation du 
Programme de cooperation Suisse-Republique tcheque15. Entre 2011 et 2012, un audit de systeme 
conduit aupres des six ministeres a conclu a l'adequation et l'efficience de Ia gestion et du systeme 
de contröle et l'absence de risques pouvant impacter Ia realisation des täches-cles ou des objectifs 
fixes. Ayant pris note que des audits du systeme et de projets specifiques seront entrepris 
annuellement par I'ANA dans une phase ulterieure, le CDF note Ia possibilite pour ceux-ci d'inclure 
des recommandations pour renforcer le systeme de contröle et assurer Ia communication de taute 
fraude ou irregularite eventuelle. 

Les contröles specifiques de projets realises directement ou sur mandat par le SNC par des 
organisations d'audit appartiennent au troisieme niveau de surveillance. Pour les projets de plus de 
deux ans et dotes de plus de 500'000 francs, un audit intermediaire financier du projet est requis. 
Une entreprise de revision independante vient d'etre designee pour contröler l'ensemble des 
projets. En plus de ces audits et de ceux de fin d'activite, Ia possibilite existe pour le SNC de 
verifier Ia conformite technique des projets sur le terrain. 

Les contröles des organismes intermediaires constituent le quatrieme niveau. Outre leur röle en 
matiere de communication des irregularites, les organismes intermediaires sont responsables de 
l'execution budgetaire et des passations de marches. Le CDF souligne les !arges prerogatives des 
ministeres de tutelle et l'absence d'une coordination entre les täches de surveillance generale 
exercee par le Ministere des finances et les activites regulieres de contröles des Ministeres 
d'implementation. Dans certains cas (Ministeres du travail et des affaires sociales et de !'Interieur), 
Ia collaboration semble manquer, alors que dans d'autres, elle fonctionne (Ministeres de 
l'environnement et du commerce et de l'industrie). Le CDF remarque que le degre de surveillance 
peut dependre des capacites institutionnelles et de Ia rigueur dans le suivi par l'agence 
d'execution: ainsi, Ia societe d'Etat en charge des projets de tramways et de trolleybus dispose 
d'un monitaring adequat, alors qu'une ONG ou une Municipalite peut eventuellement manquer des 
competences ou des ressources necessaires. 

15 Les audits ont notamment verifie que tous /es acteurs impliques dans Ia conduite et Je contröle du programme 

avaient des röles clairement definis, que Je principe de separation des fonctions (contröle des quatre yeux) avait ete 

mis en reuvre et que /es procedures de verification de /'e/igibilite des depenses etaient clairement etab/is, l'existence 

d'un systeme de reporting ainsi que de mesures pour verifier l'installation et l'imp/ementation du systeme de 

conduite et de contrö/e, trar;abilite des operations (not. au niveau du systeme informatique), existence de reg/es 

detaillant /es operations. Opinion : Je systeme de conduite et de contröle interne est completement operationnel et 

est ajuste de maniere adequate au Programme d'imp/ementation. 
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4.4 Des procedures de passations de marches transparentes mais parfois inefficientes 

IdentiM eomme risque ele par les partenaires suisses et teheques, les passations des marehes 

font l'objet de dispositions speeifiques et d'une legislation eontraignante tant au niveau de I'UE que 

du pays partenaire. Le dispositif de Ia eontribution suisse integre eomme eritere de seleetion Ia 

eapaeite institutionneUe a gerer de telles operations. Les proeedures d'appels d'offres ineluent 

systematiquement des elauses d'integrite. De plus, le personnel des agenees d'exeeution signent 

des elauses d'impartialite. Au niveau des entites d'implementation teheques, des eellules 

speeialisees au sein des Ministeres ont ete ereees pour s'oeeuper des aspeets de marehes publies. 

Contrairement aux dispositifs de I'UE, de I'EEE et de Ia Norvege, Ia eontribution suisse a inelu dans 

les aeeords-eadres un droit de regard en amont pour toutes les passations de marehes portant sur 

des montants de plus de 500'000 franes suisses. Les doeuments de marehes sont soumis a l'offiee 

federal eoneerne via le BCS. La partie suisse dispose de 20 jours pour s'opposer aux doeuments 

de marehes publies qui lui sont presentes. 

Etablis en Iangue teheque, ees doeuments font l'objet d'une traduetion de leurs parties les plus 

signifieatives. Les textes anglais utilises pour l'exereiee du droit de non objeetion sont mis ensuite a 
Ia disposition des soumissionnaires a Ia publieation du marehe. Les passations de marehes sont 

finalement transmises pour publieation dans l'applieation teheque sur les marehes publies et le 

systeme europeen {Tenders Eleetronie Daily TED). En outre, elles sont transmises pour 

information au systeme suisse sur les marehes publies (simap.eh). En fonetion des differents 

entrefiens realises avee les benefieiaires finaux, le CDF a eonstate qu'aueune entreprise suisse 

n'avait partieipe a des proeedures d'adjudieation de marehes pour les projets examines. 

La Suisse partieipe via le BCS au eomite d'evaluation des appels d'offres en tant qu'observateur et 

dispose de Ia possibilite de mener un audit sur les pratiques en matiere de marehes publies. Au 

terme de Ia passation de marehes, le SNC eonfirme explieitement a Ia partie suisse Ia eonformite 

aux regles nationales et europeennes en matiere de marehes publies. 

Le CDF a eonstate l'applieation systematique du droit de « non objeetion », tel que defini dans 

l'aeeord-eadre. Sans egard a l'importanee des risques inherents au domaine, voire au 

ministere/agenee d'exeeution en eharge de Ia passation de marehes, ee droit rallonge toutefois le 

temps d'implementation des projets. II exige une grande reaetivite de Ia partie suisse et de ses 

experts teehniques mandates pour verifier Ia qualite des doeuments de marehes publies. 

Du eOte du pays partenaire, ee droit de regard induit un travail important voire onereux de 

traduetion des doeuments (au niveau de l'agenee d'exeeution). II genere egalement des eontrOies 

supplementaires au niveau des ministeres agissant eomme organismes intermediaires pour se 

« proteger » d'eventuels eonstats d'irregularites qu'emettraient Ia partie suisse. 

Le CDF souligne Ia neeessite d'un droit de regard dans des Situations de monopoles lies aux 

partieularites des equipements eoneernes (ex. dispositifs de eibles de tir pour Ia poliee, 

speeifieations teehniques de pieees d'aiguillage) ou en presenee d'une agenee d'exeeution aux 

aetivites multiples desireuse de sous-eontraeter une partie des taehes a des entites subordonnees. 
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Dans Ia perspective d'une eventuelle deuxieme contribution, le CDF est d'avis qu'une possibilite de 

flexibiliser l'outil du droit d'objection devrait etre introduite dans le dispositif. L'introduction de Ia 

possibilite de sursoir a l'utilisation d'un droit de regard prealable dans les pays disposant de 

garanties suffisantes en termes de conformite et de transparence des passations de marches 16 

constituerait cependant une derogation au principe d'egalite de traitement des partenaires de Ia 

Suisse defini pour Ia contribution actuelle. 

Recommandation 4 (Priorite 1) : 

Dans Ia perspective d'une eventuelle deuxieme contribution suisse, Je CDF invite Ia DDC et Je 

SECO a etudier Ia possibilite de sursoir de maniere situative a l'utilisation du droit d'objection sur 

/es documents de marches publics, dans /es cas ou des garanties suffisantes en matiere de 

transparence sont tournies par/es entites d'implementation du pays partenaire. 

4.5 Eligibilite et procedure de remboursement des depenses 

Une disposition de l'accord de projet fixe les principes du remboursement tant au niveau materiel 

(respect des principes de l'accord-cadre) que formel (procedure de remboursement). En conformite 

avec le plan indicatif de deboursement, les remboursements ont lieu en reference a une periode 

definie (en principe six mois). lls sont conditionnes a Ia reception et a l'approbation des rapports 

financiers et operationnels par les offices federaux competents. Les requetes de remboursements 

sont effectuees en francs suisses par l'autorite de paiement du SNC sur Ia base du taux de change 

applicable lors de Ia validation des demandes de remboursement des organismes 

d'implementation (organisme intermediaire, agence d'execution). 

Schema 6 : Processus de verification de l'eligibilite et de remboursement des depenses 

16 En particulier s'agissant de l'integration dans /es conditions d'adjudication de criteres qualitatifs en plus du critere 

de prix. 
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Le CDF a identifie les differentes etapes du processus de remboursement : 

(1) l'agence d'execution acquiert et paie les biens et les services prevus pour le projet tout en 
verifiant l'eligibilite des depenses pour un remboursement par Ia contribution suisse. 
(2) L'agence d'execution etablit tous les six mois une Iiste des depenses de projet et un rapport 
intermediaire d'activite a l'attention de l'organisme intermediaire concerne et du SNC. L'autorite de 
paiement du SNC et le ministere concerne verifient l'eligibilite des depenses. 
(3) Apres contrOie, le ministere rembourse le montant avance a l'agence d'execution. 
(4) L'autorite de paiement valide le rapport intermediaire et transmet Ia Iiste des depenses pour 
remboursement au SECO et a Ia DDC via le BCS. 

(5) Apres contrOie des depenses, l'office federal concerne verse les montants de Ia contribution 
suisse sur un compte du SNC. 

(6) Le SNC restitue au ministere concerne les fonds avances. 

L'accord de projet definit Ia Iiste des depenses considerees comme ineligibles. Parmi elles figurent 
les depenses encourues avant Ia signature par toutes les parties de l'accord de projet 
correspondant, l'achat de biens immobiliers et fonciers, les coOts de personnel du gouvernement 
tcheque et Ia taxe sur Ia valeur ajoutee (TVA) recuperable. Dans le cadre de son examen des 
projets, le CDF a identifie un niveau particulierement eleve de depenses ineligibles dans les projets 
d'infrastructures publics, en particulier en raison des achats de biens fonciers induits par Ia nature 
des projets. 

Le CDF a constate des divergences dans l'appreciation du critere d'eligibilite entre l'autorite de 
paiement du Ministere des finances et le ministere agissant comme organisme intermediaire. 
S'agissant du projet de rehabilitation de homes pour personnes ägees, le MTAS a indique a 
l'agence d'execution que l'augmentation au 1er janvier 2013 du taux de TVA ne serait pas 
« eligible » pour remboursement. Considerant qu'il s'agissait d'une obligation legale, le MF a 
confirme que les montants ainsi induits (environ 20'000 francs suisses) etaient bien legitimes pour 
un remboursement. Dans ce cas d'espece, l'incertitude demeurait cependant au niveau de 
l'agence d'execution du fait que le MTAS n'avait a ce moment pas encore emis de decision de 
subside (accord d'implementation). 

Le CDF a verifie une selection de demande de paiement etablie par l'autorite de paiement aux 
autorites suisses. II releve le caractere complet et Ia qualite des documents fournis. Le CDF 
souligne l'implication du BCS dans Ia procedure de verification en matiere de contrOie de 
l'execution budgetaire. Dans les cas problematiques, le BCS demande des explications au SNC et 
en fait etat a l'office federal concerne. 
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4.6 Possibles retards dans Ia realisation des objectifs 

Le BCS est tenu d'etablir un systeme de monitoring permettant d'lwaluer periodiquement l'etat 

d'avancement des projets en regard des objectifs du projet. Ces informations doivent etre incluses 

dans les rapports de reporting produits par le SNC a l'attention des offices federaux competents. 

Les rapports intermediaires couvrent une periode de six mois et sont a transmettre par Ia SNC au 

plus tard quatre mois apres Ia fin de Ia periode concernee. lls sont adresses en meme temps 

qu'une requete de remboursement. Tout ecart avec ce qui etait prevu au niveau operationnel et ou 

financier doit etre justifie par Ia partie tcheque. 

La periode d'implementation venant de debuter, le CDF n'a pas procede a un examen de detail du 

respect par les entites tcheques en charge de l'implementation des objectifs definis dans les 

accords de projet. II a pris cependant connaissance de quelques rapports intermediaires et 

constate Ia coherence et Ia qualite generale des documents ainsi transmis aux offices federaux 

concernes. Le risque principal en matiere de realisationdes objectifs est le report d'implementation 

des projets au niveau des passations de marches eUou du fait de procedures de recours contre 

des decisions d'adjudication ou de selection de beneficiaires. Ce risque apparait plus marginal 

s'agissant du « Block Grant», qui permet d'absorber plus rapidement les volumes financiers a 
disposition. 

4.7 Synthese de l'examen des activites de projets soumis a audit 

Pour une selection de projets/programmes/fonds, le CDF a compare les mesures prises par le 

dispositif pour reduire voire couvrir les risques principaux lies (voir annexe 6). Pour deux domaines 

de projets (rehabilitation de homes pour personnes agees et Iutte contre Ia corruption et le crime 

organise) ainsi que pour le programme sante, l'un ou l'autre des risques majeurs identifies 

(blocage lie a Ia multiplicite des entites tcheques d'implementation et absence de coordination des 

instruments de surveillance) sont insuffisamment couverts par le dispositif de Ia contribution suisse. 

Les limites du dispositif sont particulierement apparentes dans le domaine des soins medico

höteliers pour les personnes agees, ou les competences d'execution sont partagees entre deux 

ministeres (travail et affaires sociales & sante) et l'autorite regionale. En raison de capacites 

institutionnelles et financieres insuffisantes, les agences d'execution ne peuvent que difficilement 

resoudre les eventuelles divergences d'interpretations. Les domaines de projets plus specifiques, 

tels que les infrastructures de transports publies en milieu urbain, sont moins exposes a des 

retards structurels dans Ia phase d'implementation. Le risque d'opacite des passations de marches 

est toutefois important dans ce domaine, en raison notamment de Ia presence de societes d'Etat 

aux activites connexes (entreprise de transports, electricite, energie, conseils). 
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5 Respect des principes et des criteres de projets 

5.1 lntroduction 

L'objectif central de reduction des disparites socio-economiques avec les pays de I'UE ainsi qu'au 

sein des nouveaux pays membres de I'UE fera l'objet d'une evaluation « au moment du dernier 

versement regi par I'Accord-cadre » (voir art. 8 al. 3 Accord-cadre). Des principes et des criteres 

pour les projets figurent de maniere standardisee dans les douze programmes de cooperation. 

Dans le cadre du present examen, le CDF a verifie Ia mise en reuvre des principes et des criteres 

juges comme essentiels pour garantir une conformite adequate avec l'accord-cadre Suisse

Republique tcheque. Les resultats des analyses operees aupres des differentes entites 
d'implementations sont presentes a l'annexe 6 du present rapport. 

5.2 Oe Ia transparence mais peu de visibilite 

Le dispositif mis en place par les partenaires suisses et tcheques peut etre considere comme 

suffisamment transparent. Tant le cadre d'implementation, le detail des projets que les regles 

d'implementation sont disponibles sur les sites internet suisse et tcheque consacres au programme 

de cooperation. Les procedures de selection des agences d'execution, voire des beneficiaires 

( « Block Grant ») prevoient une procedure de communication ouverte. Alliees aux directives de 

I'UE, les regles nationales de marches publies imposent des regles ouvertes de passation de 
marches. Finalement, le CDF releve que les regions sont representees dans le processus, ce qui 

assure une plus large transparence au sein de l'appareil etatique. 

Sous son aspect de « visibilite )), le principe de transparence n'est, au contraire, que partiellement 

realise. L'information tournie par Ia banque commerciale tcheque en charge de Ia gestion du 

programme lnostart ne faisait pas mention de sa source de financement (contribution suisse). 

Dans le cas d'espece, le CDF a remarque qu'aucune brochure d'explication pour Ia clientele n'avait 

ete etablie par Ia banque. Dans un autre cas (projet police), Ia specificite meme du projet 

(caractere confidentiel notamment) reduit sa visibilite. Ace titre, le CDF est d'avis que des projets 

« de niche », tels que des projets d'amelioration de l'infrastructure des EMS, disposent d'une 

. visibilite plus forte, de par leur proximite entre l'agence d'execution et les beneficiaires finaux. 

Finalement, le CDF souligne Ia bonne visibilite du « Block Grant » ONG : les regles et documents 

de canevas pour Ia selection et l'implementation des projets finances par ce moyen figurent sur un 

site Internet specifique en anglais et en tcheque. 

5.3 lnclusion sociale non systematiquement garantie 

Dans l'implementation des projets/programmes soumis a l'examen du CDF, Ia dimension 

d'inclusion sociale est particulierement presente dans les projets qui ont pour public-cible, soit une 

population defavorisee, soit des besoins sociaux ou de sante particuliers (projets EMS et sante). 

Dans les deux EMS audites par le CDF, Ia priorite est donnee dans Ia selection des beneficiaires 

aux besoins d'encadrement socio-medicaux des personnes plutOt que sur leurs capacites 
financieres. 

36 



Rapport du CDF No 1.13363.704.00408.07 

Le CDF releve toutefois l'existence de longues listes d'attente dans ces deux institutions, ce qui 
suggere que les besoins depassent clairement l'offre. En raison du caractere fragmente entre les 
composantes sante et sociale des sejours de longue duree liee au vieillissement, le principe 
d'inclusion sociale pourrait toutefois etre mis a mal par un financement non garanti des prestations 
au niveau de l'institution. 

Dans le cadre du developpement de l'infrastructure en transports publies d'une ville importante 
(Ostrava), le CDF a constate une garantie d'acces aux handicapes ainsi que l'integration du projet 
a une communaute tarifaire de transports publies pour l'agglomeration. Le programme lnostart ne 
contient, par principe, pas de dimension d'integration sociale, tout comme le «Block Grant» (si ce 
n'est une mobilisation renforcee des ONG). 

5.4 Subsidiarite de nature souvent financh!re des projets 

Dans les projets sante et social mentionnes au tableau ci-dessus, Ia Suisse joue le röle de bailleur 
de fonds subsidiaire au niveau thematique. La DDC accompagne le processus de decentralisation 
en cours au niveau des politiques de sante, tout en appuyant des initiatives regionales. Le CDF 
releve cependant Ia difficulte de coordonner le programme « sante » et les projets individuels 
notamment par l'implication de deux ministeres. 

Dans deux domaines (programme lnostart et projet « infrastructures publiques » ), Ia subsidiarite 
releve davantage de Ia necessite pour l'entite partenaire concernee de disposer de fonds 
complementaires aux fonds structurels de I'UE pour financer des projets consideres comme 
prioritaires pour le pays. De par l'implication des autorites regionales dans Ia phase 
d'implementation, le processus de decentralisation est indirectement favorise. Dans le cadre du 
projet de renforcement des capacites de l'unite d'intervention rapide du presidium de police, cette 
activite n'etait pas au depart consideree comme prioritaire (voulue avant tout par Ia Suisse). Cette 
contribution favorise au contraire une centralisation des activites dans le domaine de Ia Iutte contre 
le crime organise. 

S'agissant du« Block Grant», il n'existe pas de garantie de subsidiarite dans l'octroi des fonds aux 
ONG. Le fait de recourir aux ONG vient cependant renforcer Ia societe civile en permettant de 
renforcer les capacites institutionnelles des ONG. 

5.5 Ancrage nuance du programme d'aide ä l'elargissement dans Ia politique nationale 

Le CDF a constate l'ancrage general des programmes et projets dans les politiques thematiques 
nationales du partenaire. Les activites du programme de cooperation portant sur des domaines 
dans lesquels des fonds structurels de I'UE importants sont disponibles (infrastructures), le 
rattachement avec Ia strategie nationale est immediat. Concernant le domaine de Ia sante, le CDF 
a constate que le renforcement des soins palliatifs dans les homes pour personnes ägees 
constituait une priorite de Ia politique de sante de Ia Republique tcheque. S'agissant de l'instrument 
du « Block Grant ONG », le CDF releve un Iien moins immediaten raison de Ia nature meme et de 
Ia flexibilite du cadre de cet instrument de financement special. 
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5.6 Composante d'innovation a definir clairement 

Les projets soumis revätaient de maniere gtmerale un caractere d'innovation. Le CDF souligne que 

celui-ci etait particulierement present dans les domaines ou des connaissances particulieres et 

l'echange de celles-ci ont ete mis en evidence dans Ia phase de selection de projets (EMS, sante). 

A !'inverse, le projet de securite mene par le presidium de police ne contenait pas de composante 

d'innovation. lnherent au projet lnostart PME, l'innovation constitue une condition pour l'acces au 

fonds. Le CDF releve cependant les limites d'une teile condition par rapport a des objectifs de 

reduction des disparites entre regions peripheriques en termes de formation et de recherche et les 

regions les plus avancees. 

5.7 Capacite et independance limitees des agences d'execution 

La bonne mise en ceuvre des projets depend fortement des capacites institutionnelles des agences 

d'execution. Le CDF souligne Ia complexite du dispositif pour des petites entites decentralisees 

(ONG ou communes). Le CDF note que celles-ci peuvent beneficier du mecanisme d'assistance 

technique (voir ci-devant sous 2.3.4 et 3.4.2). Le CDF releve que dans certains cas, c'est 

davantage des questions d'independance plutöt que capacite qui se posent : ainsi le domaine des 

societes de transports publies induit des questions de monopoles et des interrogations sur des 

pratiques de sous-contrats en raison de l'existence de societes d'Etat monopolistique. Dans le cas 

du projet de securite soumis a audit, le CDF releve l'implication de Ia police federale au travers 

d'une coordinatrice a Ia centrale de Berne et de l'attache de police aupres de !'Ambassade de 

Prague selon un accord de partenariat passe entre le Presidium de police et Ia police federale. 

5.8 La durabilite des resultats n'est que partiellement assuree 

La durabilite des resultats passe par un soutien aux institutions directement chargees de 

l'execution des politiques dans le cadre d'une strategie globale. Le CDF propose d'integrer les 

projets dans un concept de developpement durable dans des domaines ou Ia Suisse dispose d'une 

expertise particuliere (par exemple batiments minergies pour les homes). Certaines orientations 

des projets, tels que Ia Iimitation de l'assistance financiere aux seuls travaux de rehabilitations des 

homes (pas de constructions de nouveaux bätiments), ainsi que le recours a des ONG fortement 

dependantes des bailleurs de fonds exterieurs sont de nature a limiter Ia durabilite des resultats. A 

!'inverse, le developpement de concept de formation (projet de securite) - neanmoins difficulte de 

mesurer sa durabilite - permet d'inscrire les projets dans Ia duree. Les credits alloues a des PME 

dans le cadre du programme lnostart peuvent constituer un levier de financement et ainsi 

permettre a celles-ci d'acceder de maniere durable au credit. 

Le CDF releve que le fonds de partenariat permet egalement de travailler sur Ia duree en creant de 

Ia confiance entre partenaires. Finalement, le CDF souligne qu'un risque residuel subsiste au 

niveau du cofinancement par le pays partenaire. 
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5.9 Synthese de l'examen des activites de projets soumis a audit 

Les projets, programmes et autres instruments de financement speciaux respectent pour l'essentiel 
les principes et les criteres definis dans l'accord-cadre passe avec Ia Republique tcheque. Les 
projets d'amelioration des infrastructures et des methodes dans les homes pour les personnes 
ägees ainsi que l'instrument financier special du « Block Grant » respectent particulierement bien 
les principes de transparence, d'inclusion sociale et de subsidiarite. Les criteres d'ancrage dans Ia 
politique nationale, d'innovation et de capacite des entites d'implementation trouvent leur 
illustration dans le programme lnostart d'acces au capital pour les petites et moyennes entreprises 
(PME) et le programme des soins de sante lies au vieillissement de Ia population. A !'inverse, le 
projet de Iutte contre Ia corruption et le crime organise via l'unite de reponse rapide du presidium 
de police tcheque, essentiellement dO ä sa nature, ne correspond pas a tous les principes et 
criteres enonces dans l'accord-cadre. 

5.10 Limitation des couts d'administration a 5% de Ia contribution suisse 

Les frais de personnel des offices federaux et du BCS ainsi que les evaluations commanditees par 
Ia Suisse sont censes de ne pas depasser le seuil de 5% du montant total de Ia contribution 
suisse. Le CDF a pris acte des mesures prises pour eviter que le plafond ne soit atteint durant Ia 
periode d'implementation (remplacement des Chefs de BCS par l'institution de Chefs de bureaux 
itinerants operant en parallele avec leurs täches de charges de programme depuis Ia centrale -
voir pt. 2.2.2). 

En l'absence d'une facturation interne pour Ia mise a disposition de ressources en personnel par Ia 
police federale pour les besoins de l'implementation des projets « securite » de Ia contribution 
suisse, les traitements (ou parts de traitements) du personnel de cet office federal ne sont pas pris 
en compte dans les coOts d'administration. Bien qu'un accord de collaboration entre celui-ci et 
lepresidium de police tcheque ait ete conclu, Ia police federale ne joue ici pas le röle de l'organe 
d'execution 17• Le CDF est ainsi d'avis que les ressources engagees par celle-ci devrait faire l'objet 
d'une evaluation et {!tre considerees dans les coOts d'administration de Ia contribution suisse. 

Recommandation 5 (Priorite 2) : 

Le CDF invite Ia DDC et /e SECO a evaluer /es coOts internes de Ia mise a disposition de 
personnet par /es offices federaux autres que le SECO et Ia DDC impliques dans Ia contribution 
suisse et a fixer un cadre bien defini aux collaborations avec ces offices. 

17 Les coiits d'administration lies a Ia gestion et a /'eva/uation par Ia Gonference des recteursdes universites suisses 

(GRUS) des demandes de subsides au Fonds des bourses sont eux directement pris en compte dans Ia contribution 

suisse a /'e/argissement de /'UE, du fait que Ia GRUS y joue Je roJe d'agence d'execution. 
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6 « Less is more ,, 18 

Dans Ia perspective d'une eventuelle deuxieme contribution suisse a l'elargissement de I'UE, le 
CDF a identifie quelques pistes pour ameliorer l'efficience du systeme. Ces propositions sont le 
fruit de l'examen general du dispositif de Ia contribution suisse ainsi que des differents echanges 
que le CDF a mene avec les entites suisses et nationales d'implementation en Roumanie (2012) 
et en Republique tcheque (2013). Certaines des pistes evoquees ci-apres necessitent un examen 
prealable approfondi des resultats de Ia contribution suisse ainsi que des experiences menees par 
les autres bailleurs de fonds (UE, EEE et Norvege). 

Les propositions du CDF sont les suivantes : 

Mieux garantir Ia comph~mentarite de Ia contribution suisse, notamment par une 
meilleure coordination du choix des themes et des approches avec le mecanisme de 
financement EEE/Norvege. Dans ce cadre, Ia reglementation de I'UE en matiere d'aides 
d'Etat devrait etre davantage prise en compte dans Ia definition des themes et domaines 
d'engagement. 

Reduire le nombre de themes et d'activites soutenus et augmenter les montants 
alloues aux differentes activites. L'attribution de sommes plus importantes aux projets 
devrait notamment permettre d'impacter plus significativement certains domaines 
d'activites. De cette maniere, Ia visibilite et l'efficience de Ia contribution suisse en seraient 
renforcees. Les coats lies a l'etablissement des rapports de monitaring ainsi que les 
risques de retard seraient notablement reduits. 
Evaluer l'option d'adopter une approche « programme ,, : La Suisse pourrait s'inspirer 
de Ia Norvege et ses partenaires de I'EEE (lslande et Liechtenstein) et abandonner son 
orientation « projets » 19. Le CDF est d'avis qu'une analyse comparative des approches 
suisse et EEE/norvegiennes, des outils utilises ainsi que l'efficience des moyens lies a ces 
differents mecanismes de financement serait necessaire. 
Tenter d'influencer le dispositif d'implementation du pays partenaire, en promouvant 
les avantages d'une organisation centralisee. 
Sursoir de maniere situative au droit d'objection en matiere de marches publies : S'il 
permet de garantir une meilleure transparence sur les passations de marches, le droit 
d'objection stipule dans les accords-cadres peut s'averer parfois contre-productif en 
termes d'efficience. En presence d'une surabondance de contröles du cöte du partenaire 
et dans l'hypothese de retards significatifs dans Ia mise en reuvre du projet, Ia Suisse 
devrait pouvoir renoncer de maniere situative a un tel droit si elle considere que des 
garanties suffisantes ont ete tournies par les entites d'implementations (ex: introduction de 
criteres de qualite en plus du critere du prix). 

18 Citation de Mies van der Rohe, architecte et precurseur de l'art moderne (18XX-1970), auteur de Ia Villa 
Tugendhat de Brno en Republique tcheque. 

19 Des quelques 1200 projets de Ia p{Jriode 2004-2009, /e nouveau programme 2009-2014 de reduction des 
disparites socio-economiques conclus par Ia Norvege et ses partenaires de I'EEE avec /es 15 pays Mneficiaires des 
fonds structurels de I'UE est passe a 146 programmes. 
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Tirer davantage benefice des instruments de financement speciaux : Ces outils de Ia 
contribution suisse ont necessite l'elaboration de reglementations et de processus 
specifique en collaboration avec les SNC des pays concernes. Non soumis aux 
reglementations de I'UE et nationales des marches publies et echappant a l'appareil 
budgetaire et de surveillance « bureaucratique » des pays partenaires, Ia subvention 
globale pour les ONG permet une meilleure reactivite/marge de manoeuvre durant Ia 
phase d'implementation. Le CDF est d'avis que les structures ainsi b<lities lors de Ia 
premiere contribution devraient etre reactivees voire renforcees en termes de dotation 
financiere. A l'instar du fonds de partenariat, Ia subvention globale jouit d'une capacite 
d'absorption reelle et permet de renforcer les capacites institutionnelles des ONG en 
reduisant les risques de blocages institutionnels lies a l'implication de ministeres de tutelle. 
Promouvoir le developpement de partenariats qui mettent en valeur le savoir-faire 
helvetique, a l'exemple du projet de rehabilitation des homes pour personnes ägees. 
Prevoir un droit de regard a posteriori dans le dispositif du projet dans l'accord-cadre, 
soit Ia possibilite de contröler quelques annees apres le termedes projets pour en garantir 
Ia durabilite. Ce droit de regard a posteriori a deja ete inclus pour certains projets dans 
d'autres pays. 

Analyser l'impact des mesures envisagees pour Ia planification et Ia realisation de Ia 
deuxieme contribution sur les coOts d'administration. 

7 Entretien final 

Les resultats de Ia revision ont ete prediscutes le 22 aoOt 2013 avec 
du S et de Ia DDC. 

Le CDF remercie l'attitude cooperative des personnes impliquees dans l'audit tant au niveau du 
Bureau de contribution suisse, que du SECO et de Ia DDC. 

CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

Eric-Serge Jeannet 
Vice-directeur 

Gregoire Demaurex 
Responsable de mandat 
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Annexe 2: Bases legales 

En Suisse 

Loi du 28 juin 1967 sur le Gontröle des finances (LCF, RS 614.0) 

Loi du 7 octobre 2005 sur les finances (LFC, RS 611.0) 

Ordonnance du 5 avril2006 sur les finances (OFC, RS 611.01) 

Message du 15 decembre 2006 sur Ia contribution de Ia Suisse a l'attenuation des disparites 

economiques et sociales dans I'Union europeenne elargie (FF 06.100) 

Loi du 26 novembre 2006 sur Ia cooperation avec les Etats d'Europe de I'Est (RS 97 4. 1) 

Accord-cadre du 20 decembre 2007 entre le Conseil federal suisse et le Gouvernement de Ia 

Republique tcheque concernant Ia mise en reuvre du programme de cooperation helvetico-tcheque 

visant a reduire les disparites economiques et sociales au sein de I'Union europeenne elargie (RS 

0.973.274.31) 

Dans Ia Communaute europeenne 

Directive 2004/17/CE du Parlement europeen et du Conseil du 31 mars 2004 portant coordination 

des procedures de passation des marches dans les secteurs de l'eau, de l'energie, des transports 

et des services postaux. 

Directive 2004/18/CE du Parlement europeen du 31 mars 2004 relative a Ia coordination des 

procedures de passation des marches publies de travaux, de fournitures et de services 

Reglement 1083/2006 du Conseil europeen du 11 juillet 2006 portant dispositions generales sur le 

Fonds europeen de developpement regional, le Fonds social europeen et le Fonds de cohesion, et 

abrogeant le reglement (CE) no 1260/1999. 

43 



Rapport du CDF No 1.13363.704.00408.07 

Annexe 3: Abreviations 

AE 

AIDFAE 

ANA 

AP 

BCS 

CDF 

CE 

DDC 

DFAE 

EMS 

FEDER 

INTOSAI 

ONG 

PME 

SCI 

SECO 

SNC 

UE 

UE-10 

Agence d'execution 

Auditeur interne du DFAE 

Autorite nationale d'audit de Ia SNC 

Autorite de paiement 

Bureau de contribution suisse 

Gontröle federal des finances 

Communaute europeenne 

Direction pour le dEweloppement et Ia cooperation 

Departement federal des affaires etrangeres 

Etablissement medico-social 

Fonds europeen de developpement regional 

Organisation Internationale des Institutions Superieures de Gontröle des 

Finances Publiques 

Organisation non gouvernementale 

Petites et moyennes entreprises 

Programme de Systeme de contröle interne 

Secretariat d'Etat a l'economie 

Service national tcheque de coordination 

Union europeenne 

Les dix pays ayant accede en 2004 a I'Union europeenne 
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Annexe 4: Glossaire et priorite des recommandations du CDF 

Glossaire de l'accord-cadre : 

Agence d'execution: Toute entite publique ou privee, ou toute organisation reconnue par les parties 

et mandater pour implementer des mesures prevues dans I'Accord-cadre. 

Autorite d'audit: Toute unite du Ministere tcheque des finances chargee, cöte tcheque, du contröle 

de l'utilisation des ressources financieres. (UE): tout autorite ou organisme public national, 

regional ou local, fonctionnellement independant de l'autorite de gestion et de l'autorite de 

certification, designe par I'Etat membre pour chaque programme operationnel et charge de Ia 

verification du fonctionnement efficace du systeme de gestion et de contröle. 

Autorite de paiement: Toute unite etablie par le Ministere des finances chargee cOte tcheque du 

contrOie financier sur I'Accord-cadre. 

Organisme intermediaire: Tout organisme ou service public ou· prive designe par le Service 

national de coordination qui agit sous Ia responsabilite de celui-ci ou qui effectue des taches pour 

le compte de cette derniere vis-a-vis de l'agence d'execution qui met en ceuvre les mesures. (UE): 

Tout organisme ou service public ou prive qui agit sous Ia responsabilite d'une autorite de gestion 

ou de certification ou qui effectue des taches pour le compte de ces dernieres vis-a-vis des 

beneficiaires qui mettent en ceuvre les operations ; 

Projet SECO : Tout projet individuel ou tout programme defini par I'Accord-cadre. Un programme 

consiste en une serie de projets partageantun theme commun ou des objectifs. 

Service national de coordination: Unite tcheque en charge de Ia coordination du programme de 

cooperation entre Ia Suisse et Ia Tchequie 

Priorite des recommandations du CDF : 

Du point de vue du mandat d'audit, le CDF juge l'importance des recommandations et des 

remarques selon 3 priorites (1 = elevee, 2 = moyenne, 3 = faible). Tant le facteur risque [par 

exemple, le volume des consequences financieres, resp. l'importance des constatations; Ia 

probabilite de survenance d'un dommage; Ia frequence de cette lacune (cas isole, plusieurs cas 

similaires, generalite) et Ia repetition; etc.] que le facteur de l'urgence de Ia mise en ceuvre (court, 

moyen et long terme) sont pris en compte. 
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Annexe 5: Liste des personnes interviewees avril-juin 2013 

Direction du 

Nouveaux Etats membres 
de I'UE 

Division Communaute des 
Etats inno!.no:>nn~mt~ 

Financement 
infrastructures 

Developpement du secteur 
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Ministere de l'interieur-
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Annexe 6: Fiches d'analyse par projet soumis a audit 

Theme P ro m ot ion de l 'economie Developpement humain et 

(avec n°) de Securite, stabilite et soutien aux processus de reforme Environnement et i nfrastructure p r ivee social Allocation speciale 
l'accord-cadre du 1 . 1 - Dewloppement regional 
21 .12.07 dans les regions peripheriques 1.4 - Lutte contre Ia corruption et 2. 1 - lnft'as tructure de base: 

ou desawntagees le crime organise Transports publies 3 .1 - Acces des PME au capital 4.2- Sante 5. 1 - Block grant ONG 

Organismes Ministere du travail et des M inistere de l'industrie et du Fondation tcheque de partenariat 

Donnees Intermedialres affaires sociales Ministere de l'interieur Ministere de l'environnement commerce Ministere de Ia sante environnementale 

de base Agences 1: O NG: Diaconie de l'eglise 
des d'execution evangelique - centre de Vsetin Societe de transports publies Banque tcheco-moravienne de ONG des regions Moravie/Silesie, 

projets 2: Municipalite de Bilowc Presidium de police d'Ostrava garantie et de dewloppement Ministere de Ia sante Olomouc et Zlin 

eeneflc iaires 1. Höme "Harmony" de Vsetin La Banque Ceska Sporite lna et Beneficiaires des prestations des 

2. Höme pour les citoyens Utilisateurs des transports publies 127 PME "start-ups" innovatiws ONG dans les domaines social et 

seniors de Bilowc Unite de reponse rapide d'Ostrava des regions-cibles N/A de l'environnement 

Montant de Ia CHF 1 '548'205 (Vsetin) CHF 3'472'021 (tram) 
contribution suisse CHF 1'102'845 (Bilowc) CHF 2'465'242 CHF 3'025'674 (trolley) CHF 1 0'000'000 CHF 11 '180'000 CHF 6'585'564 

Periode 30.06.15 20.12.12-30.06.15 05.09.12-30.09.14 01.17.12-31.12.16 23.07.12-31 .1 2.16 21 .07.1 2-20.07.15 

OK AVEC POTENTIEL: 
Les agences d'execution et les OK AVEC RISQUE OK AVEC RISQUE: 

beneficiaires ont ete choisis via Le processus d'appel d'offres Le choix des partenaires est 

une procedure en deux etapes. OK: "ouwrt" est conforme a Ia garanti par une procedure de 

Les delais d'appels d'offres de Ia Le choix de l'agence d'ex6cution reglementation de I'UE et tcheque. selection ouwrte, qui peut OK: 
deuxieme etape ont ete COUrtS, est ac:Mquat. Celuk:l 6change L'agence d'execution jouit d'un OK: cependant etre remis en cause La Fondation "intenn6diaire" 

4 .1 ce qui a rendu diflicile le recours directement awc 1e Ministn monopofe et de societes "filles" Le choix des partenaifas (banque par des recours pour violation dispose d'ooe longue exp6rience 

Selection des par les ONG a de l'assistance des lna1ces, sans passer par 1e dans le domaine, ce qui est porteur de ~le d'Etat et banque des regles de I'UE en matiere dana Ia gestion cle projets 

partenaires technique. Mtnist6re cle l'lnt6rieur. de risques particuliers. commerciale) est judlcleux. d'aides d'Etat. lna'le6s pardes tbncls de tiers. 

La d6cislon c1e subside du 
Mtnlstn de l'ei'Mronnement 8818 OK: 

4 .2 PASOK: prise d'fcf Iein de l'appel d'o1ha. Lee actes contractuels entre OK: 

Blocage lie a Ia La c:16c1sion du Ministere du OK: soll en octobra 2013. ~r Mlnlstin c:tun cot6. le Minialtre et, cle OK AVEC RISQUE: Aucun autre mtl'}lst6re que le 

multiplicite des travall et des atrairas sociates La d6cision de subslde du des lralc• ·--.. . pri8 rautre ~ les banquea Le Ministere de Ia sante n'a pas Mlntstae des Inances n'est 

entites tcheques sur le subsiele de\ßlit 6tre pnse Minist61e de l'lllt6rieur a et6 en compte ta c:temande de eornrn.dale et de ga~altie ont encore attribue les sous-projets impllqu6 clans Ia gestlon 

d' implementa-t ion prochainement. prise r6cemment. remboulsement. lc:t6J6 - Mablis. du programme. contratuelle. 

Couver- OK: 

ture des PAS OK: OK: Le Mlnist6re des Inances a et6 

risques Manque cle supenAslon et PAS OK: OK: Dispodif cornplexe mals lmpliqu6 dan8 r6tablssement du 

identi- coordlnation dHiicile entre les lmplication r6duite du Ministere L'agence d'exllcutlon diepoae c:tun 1bnctionnel de sUNiillance \Aa un OK AVEC RISQUE: Manuel d'impl6mentation, alnsi 

fies 4 .3 minist6res lmpliqu6s (Minist6rea de l'interteur dans Ia sUNBillance monitortng acf6qll8t et coon:lonn6 6change r6gulier d'inbnations Coordination diflicile entre le que dan8 les aspects cle contrOie 

comme Dispositif tcheque du traWKI et des all'aires du feit de ressOlM'Ces lim itees en 8\eC 1e Mlnistn, 1es orit6s (en dehors des rapports Ministere des finances et le inteme. Aucun audit cle 

princi- de s urveillance sociales, ainsi que des tnances) personnel. ,..._....., et Ia \Alle d'Ostra\8. intenn6daires). Ministere de Ia sante. cornpliance n'a eu lieu.6t6 r6alis6. 

paux OK AVEC RISQUE: OK AVEC RISQUE: OK AVEC RISQUE: N/A AVEC RISQUE: 

parle L'implication non coordonnee du Les procedures sont en cours Le risque d'un "contournement" Les procedures sont en cours de OK AVEC RISQUE: 

CDF Ministere des finances et de de finalisation. II existe un des regles de marches publies par finalisation . Le risque d'absence Un manuel interne traduit en 

4 .4 l'organisme intermediaire genere nombre tres Iimite de des sous-contrats existe, de coordination entre les anglais existe. II n'y a pas d'audit 

Passation des des retards dans les appels foumisseurs en raison des notamment en raison d'une NIA Ministeres des finances et de de conformite, ni d'analyse 

marches d'offres. specificites des equipements. Situation monopolistique. sante existe. prealable des documents. 

OK AVEC RISQUE: 
Les depenses non eligibles OK: 

portent surtout sur des ft'ais L'accord entre le Minlstt\re des 

engages avant le debut du projet OK: finances et Ia Fondation d8finlt les 

et des interets d'emprunts. OK: Les d6penses non 61iglbles portent NIA: NIA: d6penses lnetiglbles. Le cont""e 

4 .5 L'organisme intermediaire n'a L.agence d'ex6cution pr6finance avant tout sur les int6nMs A Ia date de l'audit, aucun A Ia date de l'audit, aucun de 1'611gibilit6 est du ressort cle 

Bigibilite des pas admis l'augmentation de Ia les premi8res d6penses d'emprunts et des acquisitions de beneficiaire n'avait encore ete beneficiaire n'avait encore ete l'audit inteme et sont document6s 

depenses TVA. 61igibles. terrains. designe designe dans les rapports interm6dlalres. 

NIA AVEC RISQUE: N/A AVEC RISQUE: OK: 

La procedure de selection ainsi NIA AVEC RISQUE: NIA AVEC RISQUE: NIA AVEC RISQUE: Retard pris dans l'attribution des Pas de retards obs&Nifls dans Ia 

4.6 que les procedures d'appels Les procedures d'appels d'offres Une incertitude plane quant au Necessite de recadrer le projet sous-projets du fait de Ia mise en OEMMe des projets, malgre 

Realisat ion des d'offres prennent plus de temps prennent plus de temps que temps necessaire aux passations pour augmenter le nombre et Ia problematique des regles de I'UE une allocation addltionnelle de 1,5 

objectlfs que prew. prew. de marches. qualite des demandes. sur les aides d'Etat. millions. 

48 



Rapport du CDF No 1.13363.704.00408.07 

Theme de l'accord- Promotion de l 'economie Developpement huma in et 
cadre CH-CZ du Securite, stabilite et soutien aux processus de reforme Environnem ent et infrastructure privee socia l Allocation speciale 
21 .12.07 1.4 - Lutte contre Ia corruption et 2. 1 - lnfrastructure de base: 

1. 1 - Developpement regional le crime organise Transports publies 3. 1 - Acces des PME au capital 4.2 - Sante 5. 1 - Block grant ONG 

OK: PAS OK: OK: PAS OK: OK: OK: 
Garantie par Ia procädure de En raison de Ia nature de Garantie par Ia procedure OlNEM'te La ~s ibilite du projet n'est pas Garantie par Ia procedure de Les regles definies dans le manuel 

selection et Ia participation des l'agence d'execution, Ia c1e stWection. Une certaine opaclte assu..- (pas de W ebsite, ni selection et Ia participation des interne (not. appels d'offres) sont 

5.2 regions dans les comites transparence au sens large {not. demeure quant ä Ia structunt des d'inforrnations de Ia banque regions dans 1es comitlts claires et compllRes. Elles sont 

Transparence (ewluation et pilotage). ~sibilite) est compromise. ent._.:_. de transports lprecisant l'origine des b nds). (6\aluation et pilotage). disponibles en anglais. 

OKAVEC RISQUES: 

OK: OK: Les reductions budgetaires dans 

Ce critae pennet c1e jugular 1es L'acc6s aux handicapes est PAS OK: les domaines de l'assurance-

demandes d'entr6es. La direction PASOK: garanti. Une communaute tarlfake Allie au perimetre regional, le maladie et de prestations OK: 

5.3 des hOmes est impliquee dans 1e Le projet n'a aucun effet sur cle transports publies existe au critäre de 11nclusion sociale est sociales sont de nature a Les projets ont une dimension 

lnclusion sociale choix. l'inclusion sociale. meaudel tion. trop restrictlf. compromettre l'inclusion sociale. sociale non "exclusive". 

OK: PASOK: OK AVEC RISQUE: PAS OK: OK: Comme d'autres bailleurs de 

Le projet est un exemple cle La subsidlarite thematique du La subsidiarite est ici plus La ~ite d'abs~ion Bit ic i La Suisse appuie les domaines fonds, Ia Suisse soutient les 

subskisrite par rapport aux projet par rapport aux financiere (financement en parallele d8faut en raison d'une aftluence de Ia sante non finances par ONG. L'aide conceme les 

financements nationaux, ainsi financement de l'l.E, de Ia par les fonds structurels de I'UE) de fonds struoturels de 1\JE. Lien d'autres fonds exterteurs domaines sociaux et de 

5.4 que par l'impltcation des NorWge ou de I'EEE n'existe que sectorielle. La \Iiiie d'Ostrava, insutlsaAt awc Ia strategie de Ia (hanclicap6s, soins patliatifs) et l'environnement. Un risque de 

Subsidiarite et autorit6s r6gionales, des pas. Les autorites regionales ou les communes a'vOisinantes et region (incubateurs, unNel"sites accompagne le procesaus cle double financement n'est pas a 
decentra-lisation municipalit6s et des ONG. locales ne sont pas concemees. l'autorite regionale sont impliquees. techniques ). decentralisation en c01.0. exclure. 

OK: OK AVEC RISQUE: 

La COOidJnatiOn avec Ia ~ OK: OK: En raison de Ia fragmentation et 

OK AVEC RISQUE: nationa!Ea est r6elle dans le Le prqet ~ äla atrat6gie Ce pmjet participe ä d6ftnir les des differences entre les ONG 

OK: Le projet vise davantage a domaine des inllastruct c:l'imeatissement et ct'inncNition po1ltique8 nationales et 'oAse actives dans les domaines social 

5.5 Les prtljets sont imbrtques dans combler un manque de notamment en raison du caraet«e du m~nlsta c:1e lindustrie 6galement a f8nlbrcer 1es et de l'environnement, le risque 

Ancrage dans Ia les polltiques nationales ressources financiere au ni..eau strat6glque des bnds structurals {lnanC8e en gi8Rde parte pa- le8 capacttas institutionnelles des d'une distorsion avec Ia politique 

politique nationale (notamment les soins palliatifs) .. de l'agence d'execution de I'UE. tbAd8 structurela de i'uel ONG. nationale n'est pas a exclure. 

OK: 
Les prqets sont porteurs PAS OK: OK: OK: 
d1MCNition: d8veloppement de Le projet porte sur un Ce cdNIIe constttue ressence Le C8AICÜII'e inncMitif r6side 
SeNces de "relele" des familles, financement d'Un equipement PAS OK: m6me du pR)jet. En ral8on des daAs le caractint Msolument 

l'lOlMIIes approches m8dlcales, Standard et des echange8 de Contribtdion tout au plus tres exigences eteutaa y relatMS, II d6centR!II(s6 de Ia cNmarche OK: 

5.6 echanges d'experiences, formation entre Ia police tch6que indirecte ä 11nllCMition: Ia Ville appara1t cependant hors cle awc une impllcatiOn du domaine Le entere d'innc:Mition peut jouer 

Caractere Promotion des relations et des polices etrang6res, en d'OstnN!II a investi dans Ia port6e d'un QIW'd nombre de des ONG (sawir-fain:t un rCie dans Ia setectlon des 
Respect d'innovatlon interg8nerationnelles, etc. Iien avec les exlgences de n.JE. production cle bus electiiques. PME. .~ .... -) .. IDmiets. 
des OK AVEC RISQUE: 

.. 
criteres Les AE ont de l'experience de 
de gestion de fonds exteneurs, 
projets mais ont des ressources OK: OK: 

5.7 limitees en termes de personnel L'agence d'ex6cution a OK: La Fondation dispose d'une 

Capaeile des au niveau des marches publies l'exp8rlence et les competences OK: OK: Le Ministae c1e Ia sante !Nt en grande experience et de 

agences et une capacite financiere reduite n8cessaires pour mener ce type L'agence d'executlon dspose de Les banques commerciale et de principe le double rOie competences reconnues en 

d'execution a absorber les retards de mise de projets (sans l'appui du rexp6rience et des competences garantie sont des institulians d'organisme Intermediaire et Tch6quie et dans des pays 

(intermediaires) en oeu\Ke. Ministn c1e rlnteneur). necessaires. competentes et reconnues. d'agence d'execution. wisins. 

OK AVEC RISQUE: lOK: OK AVEC RISQUE: 

L'implication des acteurs locaux La durabillte des resultats est Du fait du vieillissement de Ia OK AVEC RISQUE: 

permet un ancrage sur le long aw~nt tout li6e ä l'effet cle 18\Aer population et aux capacites En raison de l'absence suffisante 

terme. L'option de se limiter a OK: que ces pr&ts peuvent jouer: d'Un financieres limitees de I'Etat, Ia de ressources financieres, les 

une nehabilitation des hömes, et L'objectif de rediger un manuel cOte, pour Ia durabilite du fonds durabilite des resultats des ONG sont fortement dependantes 

pas a des travaux de de formation utile a l'unite d'elite OK: cle garantie au travers de projets et leur influence sur Ia des financements des bailleurs de 

5.8 constructions , est de nature a de Ia police inscrtt le projet dans Les infrastructures concemees remboursements echelonn6s; de politique nationale n'est pas fonds externes. Si l'argent venait a 
Durabilit9 des preteriter Ia durabilite de l'objectif Ia du..- (fonnation des entrent dans Ia Strategie A moyen l'autre cOte, par rapport a d'autres garantie, en particulier du fait manquer, l'existence d'un grand 

resultats de qualite de vie et des soins. formateurs). et long terme de l'agglomeration. sources de financement. d'un recours important aux ONG. nombre d'ONG serait menacee. 
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Stellungnahme des SECO : 

\cl we 2f''tSt t'j e f .dgeno~'iens{_hcd· 

to ·, f~dertt, IO(l \ UIUe 
( o., IPderal tOfiP \~·i zze, a 

(o.., fr. d(?rlll ii.Jf! SVITrtl 

C H•li!OJBtrn 

A·Post 

Ed g F1na zkootrolle 
Herr Gregoire Demaurex 
Monbijoustrasse 45 
3003 Bern 

Roturon•· 201~· 1 1 -0oJ/3~"1; 

Ihr Zeoct.en· 1. 1:>363.71Jol 00408 C>I 
Unset Zelchen.-
BIOin, 04.11.2013 

Eodgonos816ChoS Oepar.em UIU. 
W~h/111. l!~dung ond r noschung VI~~ 

S!Utalll!trt!l• l:.t !ur lflirtM.!t" ft SF.C:O -

Audit Erweiterungsbeltrag Tschechien (Beri.:ht EFK vom 10. Oktober 2013) 

Sehr geehrter Herr Oemaurex 

Wir danken Ihnen und Ihren Mitarbeitern fur dle gute Zusammenarbeit bei der Durchführung 
des Audits über den Erwe11erungsbe•trag Tschechien. Oie DEZA/EOA und wir haben von den 
pos111ven Resultaten des Benchts mit Befried~gung Kenntn.s genommen. Mit den Empfehlun
gen der EFK sind w1r grundsätzlich einverstanden. 

Wm gewünscht erhal en Sie in der Be1lage unsere Slelfungnahme zu den vier Empfehlun· 
gen. 

M1l freundlichen Grüssen 

Bellage Prwahnt 

·, , ..; tl I t () 9' l, i4 
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Kopten an . 

• 
• 

Semastrasse 28. 3003 
Bern 

• 
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Recapitolatil des recomm~~ndations PA·Nr. 13363 
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aer.mr un o::adrt~ de col!aborahan pour plandt!!r 
el metl re en wuvre de maniere c.onjomte leurs 
acttvttlis de t'Onii'Oie5 dans le e10marne !le fa 
contn:button $UI~<;e a rerargtssernotll de I'Ur•ttm IZusammenarbe:l 
evropeenne. L obroctll osr cJe garanrtr una 
meme cooverture daudil darls tes deux 
aomarnes (faciM1~ : 101.11 audit condui! par l'un 
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10 I P 

P: Priorit EI 

·----. ~ 
tl e GOF iiW11e le SECO et h!IODC a ~et1dl91es SECOIDEZA sind mit diese! E""'1chiuog 31. Fe%! 1/l SECC 

nicht sensiblen 
IRo~inegvsCllälten IYahmehmen v.oird. Oe{ ln 

s.'laticniane Büroleiter •tmd seine 
der Regel einmal p1o t.tonat tGr 

(ci!l. eine Woche) vt~r On in 
Pragffsaheci\ien 1vahmehmefl, was im 
Bedarf$1aU auch eine a.u!)reicheMe 
Wahrnehmung de.s S1ell~oenrelung des NPO 
n"wanrteislen sot11e. SOClle oer t>tPO für lange~ 

ausfallen, worden SECOo'OEZA zusiitlfictle 

On.lndsa1..:en1scheld des 
Bundesrates fur eillell zweiten 
ErwE!t1!(:rung!ibe11ra9 

:::0 
Q) 

"'0 
"'0 
0 
;::::!. 
a. 
c: 
(") 
0 
"Tl 

z 
0 
...... 
...... 
(IJ 
(IJ 
0> 
~ 
--.1 
0 
~ 

0 
~ 
0 
!XI 
0 
--.1 


	1 - 41
	42
	43 - 47
	48
	49
	50 - 53

